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Un an, 72 fr. 

. moi», 3^ fr - I Trois mois » ** fr< 
Si* ETRANGER t 

Li port en an», pour lei paj» un* 
échange poital. 

FIUILLI D'ANNONCES LÉGALE®. 

tRTJB H ARLA Y-DE -PALAIS, 2, 

m coin du quai de l'Horloge, 

1 Parie. 

(£et MtTM doivent itrt affranchi»».) 

wicE eïviLE- — Cour impériale de Paris (1" chambre) : 

Droits domaniaux; assignation au directeur des Domai-

nes' appel; nullité.— Tribunal civil de la Seine (1" ch.): 

Succession Michel; legs universel de 16 millions; de-

mande en nullité de testament. — Tribunal de com-

mcrce de la Seine : Sentence arbitrale; tierce-opposi-

1 '«TiCE CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle). 

Bulletin : Délit de chasse; acte personnel; chien aban-

donné. Contrefaçon; oeuvres artistiques; dépôt; ap-

pel de la partie civile; condamnation à l'amende; cassa-

tion par retranchement. — Cour impériale de Paris 

(ch. correct.) : Le journal la Bohême; omission du dé-

pôt au ministère de l'intérieur; condamnation. — Tri-

bunal correctionnel de Paris (6e
 ch.) : Coalition des 

ouvriers tisseurs; quatre prévenus. 

CONSEIL IMPÉRIAL DES PRISES. — Prise faite en commun; 

convention du 10 mai 1854; préemptions exercées au 

profit des équipages capteurs. 

CHRONIQUE. 

ACTES OFFICIELS. 

§oiuiuaire. 

OFFICIELS. — Nominations judiciaires. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial, en date du 18 juillet, sont nommés : 

Juge de paix ilu canton de Gardannc-, arrondissement d'Aix 

(Bouches du-Rliôue), M. Marie-Prosper Crouzet, en remplace-

ment de M. Duporzou, qui a été nommé juge de paix d'Ol-

liou'es. 

Juge de puix du canton de Fère-Champenoise, arrondisse-

ment d'Epernay (Manu), M. Maître, juge de paix d'Anglure, 

en remplacement de M. Tellror, nommé juge de paix de ce 

dernier canton. 

Jug ' du puix du canton d'Anglure, arrondissement d'Eper-

nay (Marne), M. Tellier, juge de paix de Fère-Champenoise, 

en remplacement de M. Maître, nommé juge de paix de ce 

deruier canton. 

Suppléant du juge de paix du canton de Vervins, arrondis-

sement de ce nom (Aisne), M. Joseph-Nicolas-Edmoud Vuille-

mot, ancien notaire, en remplacement de M. Soret, démis-

sionnaire. 

jugement attaqué a été introduite par le préfet de l'Oise, re-

présentant l'Etat ; 

« Que ce jugement a été signifié à sa requête, et que, le 29 

juillet 1853, de Iluzé a déclaré son appel aux bureaux du di -

recteur des domaines à Beauvais ; 

« Considérant que cette procédure est irrégulière; 

« Qu'aux termes de l'article 69, § 1" du Code de procédure 

civile, l'Etat, lorsqu'il s'agitde domaines et droits domaniaux, 

doit être assigné en la personne ou au domicile du préfet du 

département où siège leTribunal devant lequel doit être portée 
la demande; 

« Que cette formalité, prescrite à peine de nullité, est éten-

due par les articles 456 et 470 aux exploits d'appel; 

« Que de Buzé ne peut exciper de ce qu'en signifiant son 

recours aux bureaux du directeur des domaines, >l aurait 

suivi les indications contenues en la signification même du 

jugement; 

x Que, d'une part, en effet, la loi qui règle le3 conditions 

de l'appel est conçue en termes absolus ; que, d'autre part, les 

attributions déférées par une disposition formelle à certains 

fonctionnaires tiennent à l'ordre public, et ne peuvent, hors 

des cas prévus, devenir l'objet d'une délégation; 

« Qu'il ne résulte pas, d'ailleurs, de la signification du ju-

gement que le préfet de l'Oise ait entendu modifier l'obliga-

tion imposée par le droit commun à de Ruzé, s'il jugeait à 

propos d'interjeter appel, de dénoncer l'exploit à sa personne 

ou à son domicile ; 

« Déclare l'appel nul, etc. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1' 

Présidence de M. Pasquier. 

Audiences des li et 21 juillet. 

ch.). 

SUCCESSION MIClIfcL. -

— DEMANDE 

- LEGS UNIVERSEL DE 16 MILLIONS. 

EN NULLITÉ DE TESTAMENT. 

tion. Je ne sais si on attaquera ce testament, qui, je l'avoue, 

me paraît sincère. On s'explique qu'il ait été longtemps igno-

ré. Je serais porté à croire qu'il avait été confié par son auteur 

à un tiers chargé de le faire valoir, si Michel jeune manquait 

à ses engagements. Le dépositaire sera mort avant ce dernier, 

et l'acte sera resté dans des mains étrangères, sans qu'on s'en 

soit occupé. Je suis frappé surtout de cette clause : « Je lègue 

le surplus de ma fortune à mon frère cadet, réversible sur le 

jeune Marc-Antoine-Michel Lejeuue, déclaré son filleul. » Ce 

surplus était de la moitié seulement de sa fortune. 

Quoi qu'il en soit, les garanties données par les lettres que 

j'ai citées ne se sont pas réalisées, et Michel jeune se borna à 

léguer une rente viagère à l'une de ses sœurs qui mourut 

avant lui. Le testament qui contient cette disposition est celui 

dont nous demandons la nullité au Tribunal. Je dois voue 

donner lecture, messieurs, des principales dispositions qu'il 

renferme ; les voici : 

« J'institue pour mon héritier général et légataire univer-

sel mon filleul Michel-Marc-Antoine Lejeuue, fils d'Honorine-

Scholastique-Joseph Lejeuue, né à Paris le 16 décembre 1833, 

lequel filleul j'ai gardé auprès de moi depuis son enfance, 

que j'ai entretenu et fait élever; je lui lègue, en conséquence, 

la totalité de mes biens meubles et immeubles de quelque 

nature qu'ils soient. 

« Je veux que, sur les revenus de ce legs universel, la som-

me de 5,000 francs soit annuellement prélevée, pendant la mi-

norité du légataire universel, pour subvenir à l'entretien et à 

l'éducation dudit Michel-Marc-Antoine Lejeune, et que tous 

les autres revenus soient, immédiatement après leur percep-

tion, placés en renies sur l'Etat français à la diligence des 

exécuteurs testamentaires ; ceux-ci, après la majorité du lé-

gataire universel, lui rendront compte de leur gestion, et le 

mettront en possession de tous les biens de ma succession et 

des susdits revenus perçus après mon décès. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 12 juillet. 

DROITS DOMANIAUX. — ASSIGNATION AU DIRECTEUR DES 

DOMAINES. — APPEL. — NULLITÉ. 

L'appel, aussi bien que la demande originaire contre le do-

maine de l'Etal, à raison de droits domaniaux, doit, à 

peine de nullité, être signifié au préfet, et non au directeur 

des domaines, encore que te jugement dont est appel ait été 

signifié, à la requête du préfet, « poursuite et diligence du 

directeur des domaines. » 

M. de Ruzé, propriétaire, est devenu, en 1848, adjudi-

cataire de la chasse d'un lot de la forêt de Compiègne, 

moyennant 7,000 fr. Par suite du sénatus-consulle qui a 

placé celte forêt dans le domaine de la Couronne, un débat 

s'est élevé sur le point de savoir si le bail de la chasse 

avait été résilié par là même; et l'affirmative a été déci-

dée contre M. de Ruzé. Le cahier des charges obligeait 

M. de Ruzé à la destruction des lapina, et le rendait res-

ponsable des dommages occasionnés dans la forêt par la 

trop grande multiplication de ces animaux. Des procès-

verbaux ont été dressés contre M. de Ruzé, dans lesquels 

les dommages de cette sorte étaient évalués à 42,000 fr. 

Une assignation en paiement de cette somme a été don-

née, devant le Tribunal civil de Paris, à M. de Ruzé. Le 

20 avril 1850, à la requête de M. le préfet de l'Oise, re-

présentant l'Etat, poursuite et diligence de M. de La Bou-

glise, directeur des domaines à Beauvais, élection de do-

micile faite à l'hôtel de la préfecture. 

Le 14 avril 1853, le Tribunal a condamné M. de Ruzé à 

payer à l'administration des domaines 10,000 fr. à titre 

de dommages-intérêts. 

Ce jugement a été signifié à la requête de M. le préfet, 

poursuite et diligence de M. de La Bouglise, directeur des 

domaines à Beauvais, rue du Bras-d'Or, a' 10. 
M. de Ruzé y a répondu par un appel qu'il a signifié à 

™. de La Bouglise, dans les bureaux de la direction des 

domaines. 

M. le préfet de l'Oise, représentant l'Etat, procédant 

poursuite et diligence de M. de La Bouglise, a soutenu, 

par l'organe de M* Cliaix d'Est-Ange, que cet appel était 

^régulièrement signifié. 

en 

do 

| M' Leroux, avocat de M. de Ruzé, a exposé que si 
te

&le générale, le préfet représente l'Etat pour ses _ 

gaines et droits domaniaux, qui embrassent les meubles 
e
' les immeubles, l'administration de l'enregistrement est 

chargée de la perception des revenus, et qu'à l'adminis-

tration forestière spécialement appartient la poursuite 

Pour dommages causés au sol forestier; en sorte que, 

«ans l'espèce, ce n'était pas, à proprement parler, le pré-

Wt qui avait l'exercice de l'action objet du débat. L'appel, 

«joutait l'avocat, a été signifié à colui qui a procédé en 

Réalité, au directeur à qui le préfet avait confié la poursui-

*
e

> a celui qui avait obtenu la condamnation et signifié le 

jugement. Uu arrêt de cassation, sur pourvoi contre un 

«Tel de la Cour de Limoges (18 juin 1814), a décidé quo 

appel signifié au directeur qui avait intenté et suivi l'in-

stance était régulier. 

M. Barbier, substitut du procureur-général impérial, 

M
»me que la fin de uou-ieeevoir n'est pas fondée, et que 

• de Kuzé a pu légalement signifier son appel, en se tou-

Car
"!.

an
.
Uux

 '"""'cations résultant des significations faites 

Lm^m,t"aUl llou ttu cour8 de la
 procédure et dans l'acte 

même de signiheation du jugement. 

« La Cour, 

« Considérant
 que

 l'iastaneo sur laquelle est intervenu le 

M' Berryer, avocat de M. Alciat, demandeur, expose en 

ces ternies les faits de la cause : 

Je viens plaider devant vous, messieurs, une affaire grave 

par la nature des questions qu'elle soulève, par le caractère 

des faits et des actes, par l'énorme valeur de la succession en 

litige. Nous dirigeons contre le testament attaqué une action 

en nullité dont le principe tient au respect de la famille, à 

l'ordre public et aux bonnes mœurs. 

Tout Paris a entendu parler des frères Michel, banquiers. 

Ils ont passé de longues années dans la capitale, où ils se li-

vraient à des opérations financières immenses, et dans des 

circonstances dont on a gardé le souvenir leur nom a retenti 

devant les Tribunaux. 

Michel aîné resta toute sa vie célibataire; Michel jeune était 

marié, mais il vivait séparé de sa femme. En 1830, une fille 

nommée Scholaslique Lejeune entra chez lui à titre de domes-

tique à gages. Le maître était déjà vieux, la servante était 

douée de certains avantages extérieurs ; elle fut bientôt ins-

tallée publiquement comme dame et maîtresse. Cette position 

ne pouvait rester enfermée dans l'intérieur de la maison : les 

grandes fortunes attirent les regards, et Scholastique Lejeuue 

fut connue dans tout le quartier sous le nom da M°" Michel. 

Le 18 décembre, un enfant du sexe masculin naquit dans 

l'hôtel du riche banquier. Celui-ci s'appelait Marc-Antoine 

Michel jeune; le nouveau-né fut inscrit à l'état civil sous le 

nom de Marc-Anloine-Michel, fils de demoiselle Lejeune et do 

père non désigné. 11 était présenté à la mairie par le docteur 

Séveste. La notoriété générale, les nom et prénoms donnés à 

l'enfant, tout révélait d'une façon irrécusable au public la 

paternité véritable. Ce n'est pas assez pour la justice. Nous 

allons rencontrer d'autres preuves de l'adultérituté du jeune 

Marc-Antoine. Le 22 février 1837, sa mère le reconnut. Dans 

l'intervalle de la naissance à la reconnaissance, l'épouse légi-

time de M. Michel était décédée. 

Eu 1838, Michel aîné vint à mourir, instituant son frère 

cadet son légataire universel, oubliant complètement dans son 

testament ses héritiers collatéraux, et notamment Jules Alciat, 

petit-fils d'une de ses sœurs, au nom duquel le procès actuel 

est intenté. Michel aîué joiguait cependant aux facultés spé-

ciales qui fout les spéculateurs habiles les qualités les plus 

modestes qui fout le bonhomme. Il est démontré qu'il n'avait 

écrit le testament du 15 mars que dans la conviction que sa 

fortune ne ferait que passer par les mains de son frère, qui 

lui avait fait à ce sujet des promesses sur lesquelles il comp-

tait. Ces assurances, d'autres les avaient également rtçues. 

Nous en trouvons la preuve dans deux lettres écrites par M. 

le premier président Séguier, auquel M. Michel aîné avait lé-

gué une partie de son argenterie et qui fit abandon de son 

legs aux hospices. La première de ces lettres, adressée au ré-

dacteur du Journal des Débats le 6 avril 1838, contient les 

passages suivauts : 

« Monsieur, il m'en coûte de vous entretenir d'une affaire 

privée, mais j'y suis forcé par les récits publics. 

K M. Michel aîné, ancien banquier, récemment décédé, m'a 

légué une partie de son argenterie, prisée 19,504 fr.; il a fait 

d'autres legs, a gratifié les hospices de 100,000 fr., et insti-

tué son frère, M. Michel jeune, son héritier à titre universel. 

Tout ce qu'on a raconté de sa fortune est exagéré. 

« Dimanche dernier, l' r de ce mois, j'ai été invité à la dé-

livrance de ce qui m'a été donné. Cet acte opéré, à l'iilstant 

même je me suis rendu chez M. Thomas, notaire de la suc-

cession ; je lui ai demandé s'il ne lui était pas parvenu des 

plaintes ou même des regrets des parents du défunt, et je lui 

ai manifesté mon projet de satisfaire avec mou legs à des ré-

clamations qui seraient fondées. M. Thomas s'occupait à me 

déclarer qu'il n'avait rien appris qui put exciter ma sollici-

tude, lorsque M. Michel jeune s'est inopinément présenté. Je 

n'ai pas balancé à lui réitérer directement ma question, et à 

lui demander des renseignements qui lui étaient faciles ; il 

s'est de suite expliqué avec chaleur, de façon à calmer mes 

inquiétudes ut à décider ma confiance en lui pour ses relations 

de famille. Je me suis donc retiré tranquille sur un point, 

mais non certain sur le parti qui me restait à prendre ; seule-

ment j'étais embarrassé sur la (orme. » 

M. le premier président Séguier avait déjà réalisé la desti-

nation pieuse de son legs, lorsque M. Casse pore, beau-frère 

du défunt, crut devoir s'adresser à lui pour solliciter sa bien-

veillante intervention en faveur de la famille. 

Dans sa réponse, datée du 18 avril 1838, M. Séguier an-

nonce la disposition qu'il a laite de son legs, dans l'ignorance 

où il était de la position do quelques-uns des membres de la 
famille. 

« Vous savez sans doute, dit-il ensuite, quo M. Michel aîné 

s donné 100,000 fr. aux pauvres ; j'ai dût conseiller à son hé-

ritier d'imiter un peu cette libéralité, muis aussi je l'ai en-

gagé à ne pas négliger «a famille. Il m'a d'ailleurs donné des 

explications qui ont dû me satisfaire et pour le présent et 

pour l'avenir.... » 

Il paraîtrait que M. Michel aîné u'avait pas duns les inten-

tions de sou frira une confiance entière ; cela résulto d'un do-

cument qui vient d'apparaîtie comme par miracle. Il s'agit 

d'un testament, eu date du 17 mars 1838, postérieur do deux i 

jours à celui qui motivait les lettre» dont il vient d'être ques- 1 

« Je charge mes exécuteurs testamentaires de diriger l'ad-

ministration des biens du legs universel et d'intenter toutes 

actions judiciaires qui seront nécessaires ; de faire exécuter 

mes volontés', et de repousser judiciairement les attaques qui 

seraient dirigées contre mes susdites dispositions. » 

La qualité de filleul de Michel jeune, donnée à l'enfant, ré-

sulte d'un acte de baptême en date du dimanche 1836. Cette 

cérémonie, en etfet, n'eut lieu que deux ans après le décès de 

M me Michel. Certains faits qui suivirent la mort du de cujus 

sont remarquables. Je ne voudrais pas entrer dans trop - d^ 

détails, mais je suis obligé de signaler l'habile précipita-

tion avec laquelle on prit certaines mesures destinées à met-

tre obstacle aux recherches des héritiers légitimes. Le soir 

même du décès, on s'occupait du testament; le lendemain, il 

était déposé; un acte de notoriété était dressé, duquel il ré-

sultait qu'il n'y avait pas d'héritiers réservataires. Quinze 

heures à peine s'étaient écoulées, et tous les actes requis 

étaient produits, et l'envoi en possession ordonné. On avait 

môme procédé au remplacement d'un exécuteur testamentaire 

décédé. Les scellés furent levés le jour de l'enterrement, et un 

conseil de famille autorisa l'acceptation; pour mettre plus vite 

la main sur l'héritage on oubliait la plus vulgaire pudeur. 

Dans l'hôtel Michel était installé, ou ne sait trop pourquoi, 

un neveu, nommé Charles Casse, investi, à un certain point, 

de la confiance de la demoiselle Lejeune. Ce neveu écrivit à 

tous les parents du défunt qui habitaient l'Ariége; il leur 

mandait qu'il y avait un testament régulier et inattaquable de 

l'avis de jurisconsultes émiuents auxquels on l'avait soumis. 

11 fallait donc se résigner ; l'importance de la fortune avait 

d'ailleurs été singulièrement exagérée. Cette lettre produisit 

l'effet désiré, et une procuration émanant des héritiers et rem-

plie des clauses les plus minutieuses ne tarda pas à arriver à 

M. Casse, qui allait tenir ainsi dans ses mains les intérêts de 

toute la famille. 

Les héritiers légitimes de M. Michel jeune s'empressèrent 

de faire rédiger devant notaire une procuration conforme au 

modèle envoyé, et de la transmettre à M. Charles Casse, re-

vêtue de toutes les légalisations nécessaires. M. Alciat, père et 

tuteur légal de deux des héritiers encore mineurs, figure dans 

une de ces procurations portant la date du 30 janvier 1852. 

Mais le conseil de famille n'avait pas été cousuhé, cette pro-

curation n'était donc pas valable. M. Charles Casse écrit le 20 

et le 26 à M. Alciat pour le presser de régulariser les choses. 

Le 26 ! celle date est précieuse ; depuis six jours une tran-

saction était signéee. Les motifs qui donnaient lieu à cet acte 

étaient exposés dans les termes suivants : 

« Les héritiers du sang de M. Michel, ayant été informés 

de son décès, se sont présentés ; ils ont annoncé qu'ils al-

laient intenter une action en nullité du testament de feu M. 

Michel, basée principalement sur une recherche qui établi-

rait l'incapacité du légataire universel, aussi bien que celle 

de sa mère. 

« M m° Lejeune a formellement protesté contre ces attaques 

et contre les faits qui pourraient leur servir de base, se réser-

vant d'en établir la complète fausseté, s'il en était besoin. 

« MM. les exécuteurs testamentaires ont également repoussé 

l'action dont s'agit, ajoutant qu'ils étaient prêts à accomplir 

leur mission pour le maintien des dispositions de feu M. Mi-

chel. 

« Les héritiers du sang ont en outre invoqué les disposi-

tions bienveillantes que le défunt avait manifestées envers sa 

famille, spécialement dans le testament dont s'agit, aux ter-

mes duquel il avait fait un legs convenable au profit de sa 

sœur, alors existante et mère de plusieurs enfants réclamants; 

ajoutant que si, à l'époque où le testament avait été lait, la-

dite dame Casse eût déjà cessé d'exister, le défunt n'aurait 

pas manqué de reporter sur les enfants de sa sœur, et sous 

une autre forme, les bienfaits qu'il lui attribuait alors; ils 

ont enfin demandé que l'on prît en considération à la fois et 

lu fortune du défunt et la situation plus que précaire de ses 

héritiers naturels. 

« C'est alors que les parties ont été rapprochées par leurs 

conseils et aussi par la pensée unanime d'éviter tous débats 

judiciaires, dans lesquels la mémoire de feu M. Michel pour-

rait se trouver mêlée. 

« Elles ont eu conséquence arrêté ce qui suit, à titre de 

transaction sur toutes les questions qui pourraient être éle-

vées au sujet du testament de M. Michel et sur les droits 

qu'il confère à ses légataires. » 

La transaction avait lieu moyennant 800,000 fr. : 100,000 

fr. pour chacune des têtes. 

Ainsi, le 20 lévrier, tout est consommé : l'envoi en posses-

sion a eu lieu, la succession a été acceptée, la transaction a été 

signée, et, dans cettetransaction, on oppose d'avance aux mi-

neurs que leur père a souscrit à l'abandon de leurs droits. 

Nous lisons, eu effet, à la suite de l'article 3 : 

« M. Casse agit en ces préseutes tant en son nom personnel 

que comme mandataire, suivant pioouralioa représentée par 

lui, de MM.... et encore comme se luisant et portant fort des 

deux mineurs Alciat, ses ueveux 

« Il s'oblige et oblige en coiisequenco M. Alciat à rapporter 

sous un mois une délibération du conseil de famille desdits 

mineurs Alciat, dûment homologuée, qui autorise la réalisa-

tion de la présente transaction dans la forme authentique. » 

Songez aux lettres écrites par M. Casse, messieurs, et vous 

comprendrez toute l'habileté de ces manœuvres. 

M. Alciat, père et tuteur des deux mineurs, avait figuré 

dans la transaction sans être valablement autorisé ; il était 

nécessaire qu'il remplît les diverses formalités prescrites. 

Trois jurisconsultes furent appelés à donner leur avis, qui se 

résumait en ceci : Ou vous fait des offres considérables; vous 

êtes pauvres, acceptez. Une délibération du conseil de famille 

réuni à Foix, qui approuvait et entérinait la transaction, fut 

homologuée le 1" avril. 

Cependant une transaction plus régulière, plus complète, 

et particulière aux héritiers Alciat, avait été signée à Paris, lo 

27 mars, et chose singulière ! c'est cette deuxième transac-

tion que vise le jugement du Tribunal de Foix. Il fallait une 

procuration du père postérieure à tout cela. On la lui de-

mande le 11 avril; il l'envoie. 

Pendant que cela se passait, un autre neveu, M. Authier-

Bellerose, se montrait fort récalcitrant; il se refusait à entrer 

dans les combinaisons du cousin Casse. Certaines choses ne 

lui paraissaient pas claires, et cette qualification de filleul 

qu'il avait lue dans le testament occupait son esprit. Il se ré-

solut à faire des recherches dans ce sens et alla à la paroisse 

demander communication du registre des baptêmes. Là, il 

fit une découverte précieuse : l'acte relatif au baptême de 

Marc-Antoine-Michel Lejeune était raturé en deux endroits. 

En restituant ce qui était barré, voici ce qu'on lisait : 

« Le dimanche, 4 décembre 1836, a été baptisé Marc-An-

toine, né le 3 décembre 1833, fils de Marc-Antoine Michel, 

propriétaire, et de Scholaslique Lejeune, rue du Mont-Blanc, 

n° 49, de cette paroisse ; le parrain M. Mare-Antoine Michel 

et la marraine Honorine Lejeune, tante de l'enfant, rue Neuve-

Saint-Boch, 43, lesquels ont signé avec nous et le père de 
l'enfant. » 

(Suivent les signatures.) 

Les ratures portaient sur ces mots : « Fils de Marc-Antoine 

Michel, propriétaire; » et sur ceux-ci : « Et le père do l'en-
fant. » 

M. Authier, cette constatation faite, entra dans la transac-

tion; nous ne savons pas ce qui l'avait décidé. Cet acte fut, 

le 7 mai, réalisé pardevant notaire. 

Nous arrivons à un incident fort gràve. M. Alciat père mou-

it le 14 mai. On avait déjà devancé le jugement d'homologa-

tion du Tribunal de Foix : une requête est présentée le 19 

mai au président du Tribunal de première instance de la 

Seine, à fin d'homologation de la transaction du 7. Parmi les 

héritiers, on fait figurer M. Jean François, mort cinq jours 

auparavant, et le jugement d'homologation est rendu sur les 

poursuites d'une partie décédée avant l'introduction de l'in-
stance ! 

Cependant M. Joseph Alciat, frère de M. Jean-François Al-

ciat, avait été nommé tuteur de ses neveux. 11 arrive à Paris : 

là il entend parler de la manière fort heureuse dont M. Au-

thier-Bellerose était entré dans la transaction; de certaines 

lettres qui excitaient des rumeurs; de l'altération de l'acte de 

baptême. C'était un fait important dont il devait naturellement 

se préoccuper. Il se rendit à Saint-Louis d'Antin et demanda 

le registre. Mgr l'archevêque avait su ce qui s'était passé, et 

le registre avait été, d'après ses ordres, déposé à l'archevêché. 

M. Alciat sollicite une expédition faisant mention de la ra-

ture; on lui répond que le deuxième registre est également à 

l'archevêché; il s'y transporte, et une expédition lui est déli-

vrée. L'acte inscrit sur le deuxième registre n'était pas raturé, 

9t ces mots : « Fils de Marc-Antoine Michel » subsistaient 

dans leur intégrité. Il fallait, on le comprend, moins que cela 

pour frapper l'int-lligeiice la plus simple. Le 15 novembre 

la demande introductive d'instauce fut formée. 

L'admirable activité procédurière que je vous ai fait con-

naître, messieurs, ne devait pas se démentir. On comprend 

le scandale que fit l'oncle Alciat. Il était urgent de le ren-

voyer au plus vite, en le traitaut d'intrigant. Tout à propos 

arrive un abbé de l'Ariége, que je ne veux pas nommer; cet 

abbé voit beaucoup de monde, beaucoup de légataires surtout. 

Il s'agite énormément pour faire enlever la tutelle à l'oncle 

incommode, qui se conduit si mal vis-à-vis des personnes in-

téressées à ce que le testament ne >oit pas attaqué. La conduite 

fâcheuse de M. Alciat est signalée dans une lettre par le bon 

abbé, qui, je le dis en passant, a été interdit depuis par son 

évêque. Après avoir déployé son activité à Paris, ce person ■ 
nage repart pour Foix. 

Vers cette époque Hélène Alciat atteignit sa majorité, se dé-

sista, donna quittance et signa une ratification de la transac-

tion. Encore un membre de la famille enveloppé dans le ré-

seau ! Un des garçons marchait vers ses vingt-et-uu ans ; par 

malheur il n'y avait pas moyen d'envoyer l'abbé pour renon-

cer d'avance à ses droits moyennant 33,300 francs. Lo tuteur 

entêté avait déclaré qu'il lutterait à outrance. On s'avisa d'un 

bon moyen. L'enfant n'est pas majeur, émancipons-le; et voilà 

uu conseil de famille réuni à la sollicitation de l'abbé, et l'ab-

bé nommé curateur à l'émancipation. Cela allait tout seul 

mais on avait compté sans l'oncle éternel qui attaqua la déli-

bération et sans le Tribunal de Foix qui refusa d'homologuer. 

M' Berryer donne lecture du jugement. 

M. Joseph Alciat, continue l'avocat, suivit la procédure et 

s'inscrivit en faux contre le testament. Sur ces entrefaites M. 
Lejeune atteignit sa majorité. 

J aborde mainteuaut la question du fond. Nous demandons 

la nullité du testament parce que le légataire universel est lu 

fils adultérin du testateur. On nous oppose que cela mèue à 

une recherche de paternité et que les recherches do paternité 

sont interdites par nos lois. J'oppose à l'article 335, d'où l'on 

tire cette interdiction, i'article 762, qui accorde des aliments 

à l'enlànt même adullérin. La concordance entre ces deux dis-

positions du Code a divisé les auleuis. On prétend qu'il faut 

pour que l'article 762 reçoive son application, que certaines 

conditions prévues par le législateur lui-même soient accom-

plies. Il faut que la preuve de l'adultérinilé s'impose, qu'elle 

se dégage accessoirement d'un autre fait prouvé, comme, par 

exemple, du désaveu admis et de l'enlèvement. Et cependant 

l'article 762 est conçu dans des ternies absolus, et il n'est pas 

possible d'en restreindre l'application à certains cas déter-

minés. La preuve de la naissance même adultérine doit donc 
pouvoir se faire pour obtenir des aliments. 

M' Berryer examine l'article 325 du Code Napoléon et se 

demande comment cet article sera applicable, si la preuve de 

la filiation adultérine est absolument interdite : cet article 

en effet, permet d'invoquer contre l'enfant qui revendique la' 

légitimité, tous les moyens propres à prouver qu'il n'est nus 

né de la mère qu'il désigne. Les descendants en possession do 

leur légitimité seront obligés de reculer devant cette consé-

quence que l'application de l'article pourrait amener la dé-

couverte d une naissance entachée d'adultère . Maisaiois com-

ment le vœu de la loi, qui refuse aux adultérins .tes droiis 

héréditaires, sera-t il rempli? Pour suppléer au titre qui lui 

manque, l enfant adultérin pourra invoquer sa possession d'é-

tat et se faire déclarer légitime, et les enfants légitimes ne 

pourront pas lui opposer les faits les plus nombreux, les 

preuves les plus irréfutables pour le fane déclarer adultérin. 

Dans la cause, s'écrie l'avocat des demandeurs, il y a un 

entant né dans la maitou, fila d'une domestique do la mai-

son, partant impunément le, nom de sou père parce que c'est 

à la fois uu prénom ot un nom do famille, et nous no pour-

ions pas désigner le père! L'acte do buptème lo nomme eu 

toutes lettres, les soins prodigués à l'en faut lo proclament, lo 

testament le crie, et nous no pourrons pas dire : C'est lui! et 

Michel aura pu transmettre, eu dépit de la notoriété publique, 
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des biens immenses à celui qui ne devait rien recevoir! Il 
aura pu dépouiller ses héritiers légitimes, il aura pu violer 
la loi, et nous serons obligés do nous taire! 

M* Berryer s'attache à démontrer que lorsqu'il s'agit d'assu-
rer l'application du principe qui veut que les enfants adulté-
rins soient écartés d'une succession, la filiation adultérine 
peut èire invoquée. Il continue ainsi : 

Ce qu'ont voulu les rédacteurs du Code, leurs discussions 
en font foi, c'est éviter lo scandale. Mais quand le scandale 
est consommé, la preuve doit être admise. Or, je le demande, 
dans celte cause, le scandale n'est-il pas l'ait? N'éclate-t-il pas 
à tous les yeux? Faut-il un argument de texte? Je m'empare 
de l'art. 342 qui dit quo la recherche do la paternité est in-
terdit à l'eul'ant. Quant aux tiers, il n'en est pa3 question. Je 
vais plus loin. Pourquoi la recherche de la paternité n'est-elle 
pas admise? Parce qu'elle est incertaine et partout périlleu-
se ; mais l'incertitude et le danger n'existent plus lorsqu'il y 
a reconnaissance. Cette doctrine est conforme à la moralité 
et à la dignité de nos lois. Ces lois annulent une libéralité 
laite eu vertu d'une cause illicite ou immorale : il suffirait 
qu'une personne eût testé en faveur d'un enfant, parce qu'il 
le croyait, mémo à tort, son fils adultérin, pour que la dispo-
sition fûi viciée dans fa source, 

M' Berryer, après avoir cité plusieurs décisions judiciaires 
à l'appui du système qu'il vient de développer, termine ainsi : 

Quand les faits sont si patents, si manifestes, il n'est pas 
possible que la loi qui les prohibe et les flétrit ne soit pas 
appliquée. Rappelez-vous, messieurs, tous les détails de cette 
affaire. Personne ne doute que Lejeune ne soit le fils de Mi-
chel; vous en êtes convaincus, et cependant ou voudra fermer 
vos yeux, de peurqu'ils n'aperçoivent un scandale. Direz vous, 
messieurs, que vous n'avez pas le droit de voir, quand la lu-
mière vous éblouit? 

M" Paillet, dans l'intérêt de M. Lejeune, légataire universel, 
répond en ces termes : 

Tout ù l'heure, messieurs, en écoutant la plaidoirie de mon 
adversaire, je me demandais si le privilège du talent est de 
tout remettre eu question, et si la parole même la plus élo-
quente peut renverser certaines doctrines unanimement re-
çues. 

Il n'y a pour moi que deux questions dans ce procès: La 
transaction du 20 février 1852 oblige-t-elle le mineur Alciat? 
Le testament do M. Michel jeune est-il .valable ? 

J% reviens .très brièvement sur les faits. C'est le 18 avril 
1833 qu'est né M. Lejeune ; c'est la 30 avril 1842 que M. Mi-
chel fait le testament qui institue M. Lejeuue légataire univer-
sel. Trouve-t on dans cet acte la moindre expression dont on 
puisse induire, même vaguement, la paternité de M. Michel? 
En aucune façon. Le testateur donna à mon client la qualité 
de filleul . Il rappelle que depuis sa naissance il n'a cessé de 
lui prodiguer des soins; enfin il l'a élevé; c'est une sorte d'a-
doption. M. Michel meurt le 16 janvier 1852. On vous a mon-
tré les actes ordinaires en pareille circonstance se succédant 
avec une étrange précipitation. Bien de tout cela n'est exact. 
Tout s'est passé régulièrement, et il a été consacré plus d'un 
mois à l'inventaire. 

Peu de temps après l'envoi en possession, un des exé-
cuteurs testamentaires reçut do t asse, héritier «6 intestat, 

une lettie où rien n'indique la pensée de critiquer le testa-
ment, d'attaquer le legs universel. Nous y lisons celte phra, 
se : « Respect à la volonté du défunt ; qu'aucune parole de 
blâme lie "s'élève contre lui. Il a fait ce qu'il avait le droit do 
faire. » Cependant la menace d'un procès arrivait déjà aux 
oreilles de M. Lejeune; on indiquait les moyens plaides de-
vant le Tribunal. Personne n'eut peur, cela va sans dire; mais 
enfin, on faisait appel aux sentiments d'humanité de mon 
client; les exécuteurs testamentaires touchés pensèrent qu'il 
était convenable de prélever sur la succession une somme de 
800,000 fr. au profit des héritiers du sang. La minorité de 
M. Lejeune obligeait de recourir à la voie de la transaction. 
Un acte fut dressé le 20 février 1852; dans cet acte M. Casse 
représentait tous les héritiers, à l'exception d'un seul. Parmi 
oes héritiers se trouvaient les mineurs Alciat; un conseil de 
làmille adhéra à la transaction ; trois jurisconsultes, désignés 
par le procureur impérial de Foix, sur la demande du tuteur, 
donnèrent uu avis conforme, et le l' r avril 1852 le Tribunal 
de Foix prononça l'homologation. Enfin le 7 mai de la même 
année, un mandataire, chargé de la procuration de M. Alciat 
père, réalisa cette transaction au nom des mineurs. 

M" Paillet cité quelques passages de cet acte qui démontrent, 
selon lui, qu'il a eu précisément pour but de prévenir les 
contestations actuelles. Après avoir rappelé que M. Alciat a 
figuré dans la requête à fin d'homologation nécessaire dans 
l'intérêt de M. Lejeune, alors mineur, l'avocat du défendeur 
continue ainsi : 

Les 26 et 29 mai, sept des héritiers reçurent leur part et 
en donnèrent quittance : les mineurs Alciat seuls ne touchè-
rent pas, et voici pourquoi : leur père venait de mourir ; M. 
Joseph Alciat, leur oucie, écrivit à cette occasion à l'un des 
exécuteurs testamentaires. Dans cette lettre, il remercie les 
exécuteurs testamentaires, déclare qu'il connaît l'emploi que 
son frère entendait faire des 100, 0U0 francs revenant à ses 
trois enfants, et exprime le désir que les fonds soient gardés 
jusqu'au jour où il arrivera à Paris. Il y arrive fort bien dis-
pose, mais les gens d'affaires, qui n'admettent pas qu'une ri-
che succession ne donne pas lieu à des procès, épient sa venue; 
ils l'entourent et lui disent : « Tous les héritiers sont désinté-
ressés ; ceux que vous représentez sont ssuls à craindre pour 
le légataire universel ; vous l'amènerez par la menace à com-
poser avec vous. » M. Alciatécouta ce langage, obéit à ces in-
fluences et fit un pacte avec deux spéculateurs en successions. 
En cas de réussite, la fortune conquise devait se diviser par 
tiers, l'un pour les spéculateurs, le deuxième pour les héri-
tiers; quant au dernier, on lui assignait une destination mys-
térieuse : il formait les fonds secrets. Un prélèvement de 100,000 
francs était de plus assuré aux hommes d'affaires, qui s'en-
gageaient en retour à dédommager les mineurs en cas d'in-
succès. Ces préliminaires arrêtés, les hostilités commencent. 
Je dois rappeler au Tribunal deux événements qui se sont 
accomplis depuis le jour où l'assignation a été lancée. M

llc 

Hélène Alciat a atteint sa majorité et s'est désistée de. la de-
mande formée en son nom ; elle a reçu la part qui lui revenait 
dans les S00,0d0 francs, et nous a donné décharge. Un autre 
des mineurs, parvenu à l'âge de 21 ans, a fait de même. 

Il ne reste plus aujourd'hui que le dernier des mineurs, 
qui, à en croire ses lettres, attend impatiemment le jour où il 
sera libre de ses actes, et ce jour est proche, pour renoncer 
à un procès qu'on fait en son nom, mais contre son intérêt. 
En effet, que la transaction vienne à être annulée, M. Jules 
Alciat perdra 33,333 fr. 33 c; il lui restera, j'en conviens, 
son recours contre les spéculateurs avec lesquels on a traité 
pour lui ; mais je crains fort qu'il n'ait pas sujet de faire 
grand fond sur eux. 

Depuis longtemps, la lutte était engagée; nos adversaires 
multipliaient le^ obstacles pour retarder le jour du débat au 
fond ; demandes de sursis, mémoires menaçants, libelles ac-
cusateurs, ou n'a rien épargné. La prétendue découverte d'un 
actu de baptême altéré a provoqué la demande d'un premier 
sursis - on a déposé une plainte sur laquelle le parquet n'a pas 
voulu suivre. Vous avez refusé le sursis, et un arrêt est venu 
confirmer voire jugement. Autre délai reciamé pour recourir 
à la voie de l'inscription de faux, autre jugement qui déboute 
les demandeurs. Cependant le temps s'ecoulail et deux adver-
saires nouveaux, M. François Alciat et M™» Lachaume, surgis-
sent toul a coup ; cotte fois, ce sont des majeurs qui ont signé 
la transaction du 20 février 1832, qui ont touche la part que 
l'acte leur attribuait, qui ont donne quittance bonne et vala-
ble. Ils n'étaient pas à l'aris alors, cela est vrai; ils y sont 
venus depuis; la, IU se soin laisses prendre aux mêmes Ibets 
que M. Joseph Alciat. Après s'è.re borné d'abord à interve-
nir, ils ou t forme une demande principale. 

J'ai du au commencement do celte plaidoirie qu'il y avait 
deux questions a examiner, et que la première cuit celle-ci : 
Li transaction obiige-l-ebe lo mineur Alciat? Je réponds 

immédiatement '. Oui J caries conditions cernes dans l'art. 
407 du Code Napoléon ont élé remplies. Heuuiou du conseil 
tle famille, ans de trois jurisconsultes , jugement U homolo 
galion, rien lia éie omis. M. Alciat peie u chargé, le 16 avril 
1852 un uiiinJutaiie de réaliser cet te transaction, ce qui a 
eu lieu par acte uulliciilique, le 7 mai du la Blâme année. 
Mais lu requête â lin d'homologation n'a ele.nous dit-on, pré-
sentée au Tribunal de 1a Seine que postérieurement au deces 
de M. Akiat pore. La recouse a cette objection est facile ; il 

n'était pas nécessaire que M. Alciul pèro ILjuiàt duns celte 
requête. D'ailleurs l'Urucl«34* du Code do procédure est lor-
nul; lorsque l'a liai ro est eu état, la mort de l'une dos parties 
ne happe pas Ue nullité les procédures postérieures. Ajoutez 

que le décès n'a été connu, dans l'espèce, qu'après l'homolo-
gation, ce qui plaçiit les parties dans le cas do l'article 2li08 
du Code Napoléon. 

M. le, président: La cnuse est entendue sur ce point. 

M" Paillet passe à la question de validité du legs universel 
fait à M. Lejeune. Le légataire, dit-il, est, suivant les ad-
versaires, fils adultérin du testateur, et parce motif la dispo-
sition faite en sa faveur tombe sous l'application de l'article* 
762 du Code Napoléon. Je ne veux pas m'engiger sur ce ter-
rain a la suite de mon honorable contradicteur ; certaines 
questions ont été tant de fois débattues qu'il est inutile, u 
mon avis, de les traiter une fois de plus. Je n'ai qu'à rappeler 
ce qui a été constamment jugé : la paternité simplement natu-
relle ne peut être recherchée. Cette interdiction pèse à fortiori 
sur la paternité adultérine. Là première peut èlre reconnuo, 
et doit l'être dans certains cas, par respect pour une obliga-
tion morale et pour un devoir de conscience; la seconde est 
condamnée à ne s'avouer jamais. La prohibition contre la-
quelle nos adversaires s'élèvent conserverait son empire; alors 
même que le père aurait déclaré sa paternité dans un acte. 
Quelquefois, malgré la loi, l'évidenco des faits démontre cette 
paternité réprouvée; eli bien, alors la loi anéantit l'acte où 
elle apparaît, sans examiner si cette constalatiôn forcée nui-
sait ou profitait à l'enfant. La loi a multiplié des barrières 
devant les collatéraux sans respect pour la mémoire du dé-

funt, les Tribunaux ne doivent pas les taire tomber; la loi a 
épaissi les voiles qui couvrent la honte de certaines naissan-
ces, il n'appartient pas aux magistrats de les déchirer. Ce 
n'est pas l'opinion de nos adversaires, je le sais. Nous disons, 

nous, que lu libéralité contenue au testament de M. Michel a 
des motifs honorables. Le testateur donne à M. Lejeune le 

nom de filleul ; c'est presque une paternité, mais une pater-
nité spirituelle. Le legs attaqué, aux yeux de tout homme im-
partial, honore celui qui l'a lait et ne souille pas sa mémoire. 
Les collatéraux aiment mieux dire que M. Michel, quo que 
marié, vivait dans le concubinage, et que le légataire univer-
sel est le fils de l'adulière. 

M* Paillet, invité par M. le président à discuter la demande 
de M. François Casse et de M

me
 Lachaume, croit pouvoir la 

repousser en se fondant sur ce que la transaction du 20 fé-
vrier 1852 a élé librement consentie par eux et librement exé-
cutée. 

J'aurais, dit en terminant l'avocat du légataire universel, à 
parler maintenant du prétendu testament dont nos adversai-
res ont fait la découverte. Mais ce n'est pas la question du 
procès actuel; ce sera l'objet d'une autre instance. Quand 
nous en serons là, nous verrons ce que nous aurons à répon-
dre. Je fais remarquer seulement que les demandeurs sont-
très habiles, et qu'ils se sont arrangés de façon à échapper à 
touie responsabilité personnelle dans cette périlleuse affaire. 

M" Busson, avocat du sieur François Casse et de la dame 
Lachaume, prend des conclusions tendant à ce que ses clients 
soient admis à prouver, tant par titres que par témoins, que 
c'est par suite de manœuvres dolosives qu'ils ont été amenés 
à signer la transaction qu'on leur oppose aujourd'hui comme 
une fin de non-recevoir. 

Développant ces conclusions, l'avocat expose que ses clients 
ont été trompés sur le chiffre de la succession par l'héritier 
Charles Casse. Ou leur a demandé une procuration sans leur 
dire ce qu'on en voulait faire , mais en leur affirmant qu'il 
n'y avait rien à attendre que de la bienveillance du légataire 
universel. La situation de il. Charles Casse n'est pas la même 
que celle des autres héritiers ; il le reconnaît. La part qu'il a 
recueillie est à elle seule plus forte que celte de ses cohéritiers 
réunis. C'est un mandataire qui a trahi ses mandants. En tout 
cas, l'inventaire évalue la fortune à 16 millions seulement, 
elle est en réalité de 30 millions. 11 y a donc évidemment er-
reur sur l'objel de la transaction. 

M° Busson termine en discutant la question de nullité du 
testament cemme fait au profit d'un incapable. 

M. Sapey, substitut du procureur impérial, repousse 

dans ses conclusions le système des demandeurs par ce 

double motif que le testament ne saurait êire attaqué, et 

que ta transaction crée une hn de non-recevoir insurmon-
table. 

Le Tribunal a remis à huitaine pour prononcer son ju-
gement. 

— —«mmi~ 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Berthier. 

SENTENCE ARBITRALE. TIERCE-OPPOSITION. 

CONTREFAÇON. — OEUVRES ARTISTIQUES. — DEPOT. — APPEL 

DE LA PA1UIK CIVILE. — CONDAMNATION A L* AMENDE. — CAS-

SATION PAR RETRANCHEMENT. 

Aux ternies des lois du 19 juillet 1793 et du 17 mars 

1806, le propriétaire d'oeuvres artistiques, dans l'espèce 

d'œnvres de sculpture appliquée* àrindustriedu bronze et 

de l'orfèvrerie, a le droit exclusif de reproduire les mo-

dèles ; il n'est pas nécessaire pour la conservation de 

son droit de propriété et pour l'exercice de l'action en 

contrefaçon, qu'il ait rempli préalablement la condition 

du dépôt de ses modèles au secrétariat du Conseil des 

prud'hommes et au grfeffe du Tribunal de commerce. 

Le Tribunal d'appel ne fient, sur l'appel seul de la par-

tie civile et en l'absence de tout appel du ministère pu-

blic, condamner le [.revenu à une peine d'amende ; ainsi 

11 y à lieu d'annuler l'arrêt qui condamne à l'amende le 

prévenu de contrefaçon, acquitté on première instance, 

lorsque le Tribunal d'appel n'a été saisi que par l'appel 

do la partie civile; le droit du juge d'appel était restreint 
à l'appréciation désintérêts civils. 

Mais lorsqu'il y a lieu de rejeter au fond le pourvoi de 

la partie civile, cette violation de l'article 202 du Code 

d'instruction criminelle et de l'avis du Conseil d'Elat du 

12 novembre 1806 ne peut entraîner qu'une cassation, 

par voie de retranchement, puisque la Cour de renvoi 

n'aurait à statuer sur aucun appel utile. 

lit jet, au fond, mais cassation partielle, sur le pourvoi 

des sieurs Saunière père et fils, de l'arrêt de la Cour im-

périale de Paris, chambre correctionnelle, du 16 mars 

1855, qui les a condamnés à l'amende, sur la plainte en 
contrefaçon du sieur Piron. 

M. Legagneur, conseiller rapporteur; M. Bresson, avo-

cat-général, conclusions conformes; plaidants, M" Fri-

gnet, avocat des demandeurs, et Mathieu Bodet, avocat 
des défendeurs. 

Le créancier d'un associé est non-rectvable à former tierce-
opposition à une sentence arbitrale rendue entre son débi-
teur et le coassocié de celui-ci, 

M. Roiffé, porteur d'un transport de la somme de 3,500 

francs consenti à son profit par M. Javal fils sur M. Sichel, 

son associé, par acte du 25 février 1851, enregistré et 

signifié, a voulu poursuivre devant le Tribunal civil l'exé-

cution de ce transport; mais M. Sichel lui a opposé une 

sentence arbitrale rendue entre lui et M. Javal fils, le 26 

mai 1854, qui a déclaré leur société dissoute et lui a ac-

cordé, pour se libérer envers M. Javal fils, des termes qui 
ne sont pas encore expirés. 

La 3° chambre du Tribunal civil de la Seine, saisie de 

cette demande, a déclaré M. Roiffé, quant à présent, non 

recevable, attendu que la sentence arbitrale devait avoir 

son effet, tant qu'elle ne serait ni attaquée ni réformée. 

Dans cet état de choses, M. Roiffé a assigné MM. Javal 

et Sichel devant le Tribunal de commerce en constitution 

d'un Tribunal arbitral pour voir statuer sur la tierce-op-

position qu'il formait contre la sentence arbitrale du 26 
mai 1854. 

Le Tribunal, après avoir entendu M" Masson, avocat, 

assisté de M' Tournadre, agréé de M. Roiffé, el M" Schayé, 

agréé de M. Sichel, a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que par sentence arbilrale, en date du 26 mai 
1854, la société Sichel et Javal fils a été dissoute, que les droits 
de chacune des parties ont été définitivement liquidés, et que 
terme a été acordé à Sichel pour se libérer; 

« Attendu que le contrat judiciaire intervenu entre Javal 
et son coassocié ne saurait être attaqué par ses créanciers 
dont il représentait les intérêts et qui sont tenus de subir sa 
condition ; que Boiffé ayant ainsi élé représenté lors du juge-
ment qu'il prétend prejudicier à ses droits , ne peut aujour-
d'hui être admis à y former opposition ; 

« Par ces motifs , déclare la tierce-opposition non-receva-
ble; en conséquence, dit qu'il n'y a lieu de statuer sur ses au-
tres tins et conclusions, et le condamne par toutes les voies de 
droit en l'amende de 50 francs et aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 21 juillet. 

DÉLIT DE CHASSE. — ACTE PERSONNEL. — CHIEN ABANDONNE. 

Le délit de chasse ne peut résulter que d'un fait per-

sonnel du chasseur ; ou ne saurait l'y voir lorsqu'aucun 

acie de sa volonté n'est constaté à sa charge. Ainsi cl spé-

cialement, le défaut de précaution d'un propriétaire de 

elni'tis pour empêcher sus chiens de s'introduire dans les 

propriétés d'autrui et d'y chasser ne saurait constituer le 

délit de chasse de la part du propriétaire, lorsqu'il est 

constaté qu'il ne se livrun pus à l'exercice du lâchasse ; il 

y a seulement un l'ait qui peut donner lieu à la répa-

ration du piéjudice causé à la propriété d'autrui. 

Cassation, sur lo pourvoi formé par Custave Lamacq, 

du jugement du Tribunal correctionnel de Saint-Mihicl 

du 31 ibai 4"' l'a condamné à 32 fr. d'amende pour 
délit de chuBSo. 

M. Rives, conserlfer-rapporleur; M. Bresson, avocat-

général, conclusions conformes ; plaidant, M" Frigoet, 
avocat. 
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COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présideace de M. Perrot de Chezelles. 

Audience du 20 juillet. 

LE JOURNAL la Bohême. — OMISSION DU DÉPÔT 

MINISTÈtlB DE L'INTERIEUR. — CONDAMNATION. 

La loi du 18 juillet 1828, qui exige le dépôt au parquet des 
journaux, ne s'applique qu'aux journaux politiques et sou-
mis au cautionnement; te mode de dépôt des autres jour-
naux est toujours réglé par la loi du 21 octobre 1814. En 
conséquence, les trois premiers numéros de tout recueil qui 
paraît doivent être déposés au ministère de l'intérieur, sous 
peine d'encourir les peines prescrites par les art. 14 et 16. 

Lorsqu'il s'agit d'une contravention aux lois de police sur la 
presse, l'excuse tirée de la bonne foi n'est pas admissible. 

L'art. 9 de la loi du 16 janvier 1850 et l'art. 365 du Code 
d'inst. crim., concernant le cumul des peines, ne sont pas 
applicables aux infractions aux lois purement réglemen-
taires et de police, et spécialement à l'infraction prévue et 
punie par la loi du 21 octobre 1814, art. 14 et 16. 

Le Tribunal, le 15 juin, avait statué en ces termes : 

« Le Tribunal, 

« En ce qui touche le défaut de déclaration d'intention 
d'imprimer : 

« Attendu que la prévention n'est pas suffisamment élablie, 
« Renvoie Beaulé des fins de la plainte sur ce chef; 
rt Mais attendu, quant à l'omission du dépôt du journal la 

Bohême, qu'il résulte de l'esprit et des termes do la loi du 18 
juillet 1828 que le dépôt au parquet a élé autorisé pour faei-
.liter la publication des journaux politiques et soumis au cau-
tionnement; qu'à l'égard des autres écrits le mode de publica 
lion est toujours réglé par les dispositions générales de la loi 
du 21 octobre 1814; qu'en ne déposant pas avant la publica-
tion le nombre d'exemplaires prescrit des trois premiers nu-
méros du journal la Bohême au ministère de l'intérieur, Beau-
lé a commis la contravention prévue et punie par les art. 14 
et 16 de la loi du 21 octobre 1814; 

« Condamne Beaulé à 3,000 fr. d'amende et aux dépens, 
fixe à une année la durée de la contrainte par corps. » 

M. Beaulé a fait appel de cette décision. 

Voici l'arrêt rendu par la Cour : 

« La Cour, 

« Adoptant les motifs des premiers juges, et considérant, 
sur l'excuse tirée de la bonne foi alléguée, que les contraven-
tions aux lois de police ne peuvent être excusées par la bonne 
foi ; 

« Sur le cumul des peines, qne l'art. 365 du Code civil et 
l'art 9 de la loi du 16 juillet 1850 ne sont pas applicables aux 
infractions aux lois purement réglemen'aires et de police, 
spécialement à l'infraction prévue et réprimée par les art. 14 
et 16 de la loi du 11 octobre 1814 ; 

« A mis et met l'appellation au néant. » 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6* ch.). 

Présidence de M. Destrem. 

Audience du 21 juillet. 

COALITION D'OUVRIERS TISSEURSr — QUATRE PRÉVENUS. 

Quatre ouvriers tisseurs en crin, Jean-Baptiste Crusse-

lard, 32 ans, Louis Graindorge
t
 28 ans, Jean-François 

Adam, 36 ans, et Anastase Meret, 31 ans, sont traduits 

devant le Tribunal sous la prévention de coalition. 

Le sieur Mauvais, fabricant de tissus de crin : J'occupe ha-
bituellement cinq ou six ouvriers qui travaillent à leurs pièces, 
à raison de tant par mètre, et peuvent ainsi gagner de 4 fr! 
a 4 fr. 50 c. par jour. 

Au commencement de ce mois, quatre de mes ouvriers, les 
prévenus ici présents, sont venus me demander une augmen-
tation de 5 centimes par métro de tissu fabriqué, ce qui pou-
vait équivaloir pour chacun d'eux à 60 centimes de plus par 
joui- ; ils ont ajouté qu'en cas de refus ils se retireraient, ce 
qu'ils oui fait, eu abandonnant leurs travaux en train. 

Sur l'avis que je leur ai donné de mon assentiment, pour 
qu'ils aient à terminer les pièces commencées, ils sont reve-
nus, mais sans travailler bien assidûment, allant et venant 
sans cesse, ce qui a duré une semaine, puis enfin, comme j'a-
vais retusé de renvoyer leur camarade Lefebvre, ce qu'ils exi-
geaient parce que Lefebvre, qui est un ouvrier raisonnable 
avait refusé d'appuyer leurs prétentions, ils se sont définitive-
ment retirés, nonobstant l'augmeuta'iou qui leur avait été ac-
cordée. 

M. le président : A part les faits que vous venez de rappor-
ter, quels renseignements avez-vous à donner sur les pré-
venus ? 

Le témoin : Je n'ai jamais eu à m'en plaindre; ce sont de 
irès-bous sujets, de bôns ouvriers; jo n'ai que du bien à en 
dire. 

■ Lefebvre, ouvrier tisseur, 45 ans : Comme je descendais do 
l'atelier, j'ai rencontré un camarade à qui j'ai d.mandé ce 
que Meret voulait au patron. 11 m'a répondu qu'il demandait 
une augmentation avec les autres. Comme il tombait beaucoup 
d'eau dans ce moment, et que je pensais à la mauvaise saison 
où les travaux ne vont guère, j 'ai dil : « Ma foi, arrangez-
Vous comme vous voudrez, moi je n 'en suis pas; o'e-t l ien 
asstz que les patrons gardent les ouvriers quand ils n'ont pas 
trop de travaux. «Cette parole m'u fait avoir des propos avec 
Meret, qui m'a dit des insignifiances, 

Af. (e président : Des insignifiances qui équivalaient ù des 
menaces, n'est -ce pas ce que vous voul z dire ? 

Le témoin : Approchant, mais ça ne m'a pus l'ail d'effet. 
AJ. le pretidenl : Il n'y a pas d'autres témoins ; les char-

ges no -ont pas graves. (Aux prévenu».) : Vous êies tous de 
bons ouvr .ei s, d'hoi nôtes mins, pourquoi vuus ré nir? quand 
vous avez des demandes iiTuire à volro patron , traitez avec 
lui, chacun isuleinent, do gré à gré, c'est voué droit, mais 

qui a lau ic mai, u oat ijua nou", avons cmmauqtj ^ ii 

de renvoyer Lefebvre, dont nous avions à nous Dl -''"
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ii 
que s'il ne le faisait pas, nous nous en irions nous- ^"^'d 

Mauvais n'a pas voulu; nous ue nous sommes retiré" f
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avoir fini nos engagements en terminant nos pièce?
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Le prévenu Adam fait une déclaration semblable 

Le ministère public requiert une applicatif ■ 
gente de la loi.

 n
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Lo Tribunal, conformément à ces conclusions 

damné Meret à dix jours de prison, les trois aut
 8 COt

' 

venus chacun à six jours, et tous à 16 fr. d'amende^ ̂  

CONSEIL IMPÉRIAL DES PRISES. 

Présidence de M. Boulay (de la Meurthe). 

Séance du 16 juin. 

PRISE FAITE EN COMMUN. — 
CONVENTION DU 10

 MA
, 

— PRÉEMPTIONS EXERCÉES AU PROFIT DES 

CAPTEURS. 
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Les prises faites en commun par des navires anglais et t 
çais devant être partagées tn autant de parts qu'il « 

d'hommes sur les navires alliés, il y a heu par k f,
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la prise à surseoir au partage du produit de la prise"
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Lorsque les officiers de la marine impériale prennent à h 
d'une prise des objets qu'ils affectent au service de i'Êi 1 
i'aàmtnïslra/ton de la marine doit tenir compte de U ! 
leur de ces objets aux équipages capteurs. 

Ces questions ont été jugées dans l'affaire du navire I. 

Sitkâ, capturé l'année dernière, le lendemain de l'attaque 

de Petropaulaw.-ki. Ce navire, armé de dix canons, avait 

d'abord été conduit en Angleterre , le chef de prise ayant 

pensé qu'il devait être jugé parla Cour d'amirauté, U 

prise ayant eu lieu à la suite d'une affaire qui avait com-

mencé sous le commandement de l'amiral anglais. Onie 

rappelle que cet amiral avait péri pendant l'atiaque. L'a-

mirai Febvrier-Daspointes avait alors pris le commande, 

ment des forces alliées, et c'était lui qui commandait n 

moment de la capture du Sitkâ. Aussi, à son arrivée «g 

Angleterre, l'administration britannique ordonna que h 

prise lût conduite en France, en exécution de la conven. 
tion du 10 mai 1854. 

Les officiers des bâtiments capteurs avaient pris pont 
les besoins de leurs équipages 219 caisses de beurre, 

3,980 livres de biscuits et 122 livres de bœuf salé qu'ils 

avaient trouvées à bord du Sitkâ. Ces objets faisaient par-

tie de la prise; c'est pourquoi le Conseil a décidé, confor-

mément aux précédents, que l'administration de la ma-

rine devait leur valeur; car si l'Etat a un droit de préemp-

tion sur les prises et leur cargaison, il doit rapporter à la 

masse du produit de la prise la valeur des objets pré-
levés. 

Voici la décision qui a été rendue eu rapport de M. le 

contre-amiral de Lapierre, membre du Conseil , et sur les 

conclusions de M. Louis de Clercq, commissairo du Gou-
vernement : 

« Le Conseil, 

« Considérant que des pièces et de l'instruction il résulte 
que le navire le Sitkâ a été capturé sous pavillon russe, dam 
les mers du Kamschatka, le 7 septembre 1854, se rendant d'un 
port russe à un autre port russe, par une division navale, 

composée des navires de la marine britannique le Pigae,
11 

Président et le Virago, et des navires de la marine impériale tor 
la Forte, l'Eurydice et l'Obligado, division dont le coDtre-

amiral Febvrier-Despointes se trouvait le commandant le plus nr 
élevé en grade;

 :
 ay 

« Que le bâtiment et sa cargaison constitue des propriétés
 m ennemies; 

« Qu'ainsi il y a lieu d'en valider la capture; 
« Mais considérant qu'il n'a été produit au Conseil aucun 

document constatant l'effectif des marins anglais qui ont con-
couru à la capture, et qu'il convient dès lors de surseoir à W* 

tuer sur le partage du produit entre les bâtiments anglais et bi 

français jusqu'à la production de ce document ; I
e 

« En ce qui touche les objets pris à bord pour le service des
 0r 

forces alliées : , 
« Considérant que le remboursement doit en être effecw 

au profit des capteurs, mais que c'est à l'administration de l» 

marine chargée de la liquidation des prises à en poursuivre 
recouvrement ; , 

« Décide que la prise du navire russe le Sitkâ, ainsi que* 
son chargement, est déclarée valable; 

« Ordonne, en conséquence, que le corps du navire, ses «gr» 
et apparaux ainsi que son chargement seront iauneai»' ' 

ment vendus, conformément aux règlements, pour le prix
 el 

produit net, ainsi que le montant des sommes formant mj' 
leur des objets pris à bord pour les marins des forces allie ?■ 
en être partages, entre les états-majors el équipages de»
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"

Ia 
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proportion qui s ra ultérieurement déterminée par lo tons i 
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On Ht dans lo Moniteur : ^ 

« Le ministre de la guerre a reçu la dépêche te
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« Crimée, 19 juillet, onze heures du soir-

« Aucun fait particulier à signaler devant la place-

« Le choléra disparaît tout-u- l'ait. 
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M. Demouy, nommé substitut du procureur iO»P*
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près le Tribunal de première instance de Fonlaine
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prêté serment à l'audiouce de la première chambre ^ ̂  

Cour impériale, présidée par M. le premier préside' 

lan^le. ,
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général Rouland devait donner ses conclusions *ur ' r
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pel de M— Moine», soutenu, à l'audience du l4ju j.jjcS 
M' Marie (Question du droit de prélèvement des iÇP 

do la femme , voir la plaidoirie de M* Marie, dans ^^di 
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Loustu, boulanger, rua du Faubourg-Saiut-Martiri, 197, déficit 
do MU gramniossur 2 kilog., 2 fr. d'amende pour la première 
contraveniion.-Desg.ains, boulanger à Passy, rue de la Mon, 

tague, 13, défaut d'instruit 
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 de M. le baron Dé-
cris Bientôt apparaît M. Bergeron, propriétaire des 
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u
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8
 qui chassait accompagné d'un de ses amis. Une 

H rtissiou assez vive s'engage entre eux et Mico, et elle 

t rmine par une plainte portée par ces messieurs con-
96

 Mico et par un procès-verbal dressé contre eux par 

!
re

 de p[lU
r délit de chasse commis sur les terres con-

fiées à sa garde. Lea délits respectivement imputés ne 

sraissant pas suffisamment justifiés, aucune suite cor-

rectionnelle ne fut donnée à celte double^plainte; mais M. 

Bergeron a assigné Micot et M. Desessarts devant le Tri-

bunal civil en 1,200 fr. de dommages intérêts. 

jp bachaud, son avocat, s'est attaché à soutenir que 

M Bergeron chassait sur la commune de Fontenay en 

compagnie de propriétaires qui lui en avaient donné l'au-

torisation; que dans tous les cas et en supposant qu'il 

chassât d'une manière irrégulière, un garde ne doit jamais 

80 permettre de donner la mort aux chiens d'un chasseur, 

qu'il devait se borner à les rompre et à dresser procès-

verbal, qu'il y a là un acte de brutalité qui a occasionné 

un préjudice. Ces deux chiens avaient un grand prix pour 

M. Bergeron qui s'y était attaché : l'un est mort sur le 

coup, l'autre a été transporté à Alfort, et ce n'est qu'après 

y avoir été soigné longtemps qu'il a évité le même sort. 

Au nom de M. le baron Desessarts et de son garde, M* 

Bochel a repoussé la demande. M. Bergeron, a-t-il dit, se 

livre aux plaisirs de la chasse avec toute l'ardeur d'un 

Parisien; ce n'était pas sur des terres où il avait le droit 

de chasser que se trouvaient les chiens ; depuis plusieurs 

heures le garde les voyait errer dans la plaine sans maître 

et complètement abandonnés; il s'était adressé à plusieurs 

paysans qui n'avaient pu lui en indiquer le propriétaire , 

il a voulu mettre fin à leur course vagabonde , et il a tiré 

un coup de fusil ; mais ce n'était pas à la têle qu'il les vi-

sait et il a été lui-même frappé d'étonnement en voyaat 

un pareil résultat à une telle distance. Dans tous les cas, 

M. Bergeron a à s'imputer d'avoir laissé errer ses chiens 

sur des terres où il n'avait pas le droit d'aller, et réclamer 

1.200 francs pour la réparation du préjudice qu'il a éprou-

vé n'est pas une demande sérieuse. 

Le Tribunal, considérant que si, d'une part, le garde 

avait eu le tort de tirer sur les chiens, d'autre part, M 

' Bergeron aurait dû les suivre de plus près, a condamné 

Mico et M. Desessarts, comme responsable de son garde 

à 30 fr. dédommages-intérêts et aux dépens. (Tribunal 

civil de la Seine, 5e chambre, audience du 20 juillet 1855. 

Présidence de M. Puissan.) 

—M. Greppi a publié un charmant portrait de M"" Ris-

tori. L'éminente artiste est représentée dans le rôle de 

Myrra au moment où, en présence de son père, elle ra-

mène 6ur son sein les longs plis de son voile. M. Greppi 

ayant appris que MM. Clioudens et Castilie avaient fait 

une contrefaçon de son œuvre, en se bornant à transpo-

ser l'attitude de droite à gauche , les a assignés devant le 

Tribunal pour être autorisé à saisir cette contrefaçon et à 

un de dommages-intérêts. 

Sj»Le Tribunal, après avoir entendu M* Falateuf pour M. 

Greppi, a donné défaut contre MM. Choudens et Castilie, 

les a condamnés à 1,000 fr. de dommages-intérêts, et a 

ordonné l'insertion de son jugement dans deux journaux. 

-7 Le Tribunal de simple police, dans son audience du 

1" juillet, a prononcé les condamnations suivantes : 

Pains non pesés el vendus en surtaxe. 

.Vaillant, boulanger, rue du Faubourg-du-Temple, 1; défi -
«t de 60 grammes sur 2 kilog. ; 15 fr. d'amende. — Besnard, 

ooulanger,
 ru

e de Chaillot, 43; déficit do 130 grammes sur 2 
* llog- ; 2 fr. d'amende pour la première contravention, 15 fr. 
pour la seconde. — Boulet, boulanger, rue de Paradis-Pois-

r!""^ère ' 38; défic 'a de43U grammes sur3kilog., 15 lr. d'a-
mende. — Babe, boulanger, rue Saint Denis, 127 ; déficit de 

 monts de pesage, déficit da 100 gr. 
ui » Kilog. itr. d'amende pour la première contravention, U 

tr. a amende pour la seconde. — Guillcmam, boulanger, rue 
Bonaparte, 70, déficit de 100 gr. sur 2 kilog, 15fr. d'amende. 
— UUIIIemantainé, rue du Faubourg-Sl-Martm, 101, déficit 
de bO grammes sur 2 kilog., 2 fr. d 'amende pour la première 

contravention, 12 fr. d'amende pour la Seconde. — Lambert, 
boulanger, rno du Faubourg. Saint-Martin, 145, déficit de 60 
grammes sur 2 kilog., 2 fr. d'amende pour la première con-

travention, 12 fr - P° lir 'a seconde. — Meuriat, boulanger, dé-
liai de 150 grammes sur 2 kilog., 3 fr. dVmende pour la 
première cuniraveniion, 15 fr. pour la seconde. — Masson 
boulaug .T, rue Montmartre, 154, déficit de 270 grammes sur 
2 kilog., autre déficit do 170 grammes sur 2 kilog., un jour 

de prison et 15 fr. d'amende pour la première contravention, 
15 tr. pour la seconde. — Poisson, boulanger, rue do Lour-

ciue, 67, refus de livrer du pain au prix de la taxe, 11 fr. 
d'amende. 1 " 

Le Tribunal a, en oulre, prononcé une condamnation à 

12 fr. d'amende contre le sieur Guichard, boulanger, rue 

do Montreutl, 43, qui s'est fait payer 34 centimes, au lien 

de 6 sous et 3 liards, qui lui éiaient dus. A l'occasion de 

cette condamnation, M. de Truy, orgaue du ministère pu-

blic, a fait observer que les boulangers ne peuvent refuser 

iards,'qui ont encore cours forcé, et profiter ainsi, en 

faisant payer 4 centimes au lieu de 3 liards, de l'excédant 

que donnent les centimes. 

- Dujardin est un jeune cuirassier bien digne de figu-

rer dans la grosse cavalerie ; ses formes athlétiques sont 

remarquables, et lorsqu'il se prend de querelle avec quel-

qu'un, il est inutile de demander qui a élé le plus fort; 

aussi ses camarades évitent-ils d'engager avec lui une 

lutte corps à corps. Ils aiment mieux ne recevoir que le 

coup d'attaque et s'en tenir là en s'éloignant. C'est 

préc sèment ce que fit, le 4 juin dernier, le cuirassier Oiïez; 

Frappé violemment par le brigadier Dujardin son supé-

rieur, il alla porter plainte à leur maréchal-des -logis -chef, 

et l'hercule du régiment fut mis à la salle de police. 

A peine une heure s'était écoulée, lorsque le brigadier 

char gé de surveiller la prison s'aperçut que Dujardin avait 

pratiqué un trou dans le plafond et avait gagné les étages 

supérieurs. On se mit à sa poursuite jusque dans les gre-

niers, où il disparut. Les hommes de garde chargés de l'ar-

rêter, ne pouvant s'imaginer par où il avait passé, se te-

naient en observation dans les corridors, lorsque des voix 

venant de la cour se mirent à crier : « Voilà le brigadier 

qui se sauve par le toit ! » En effet, Dujardin parcourait les 

gouttières avec la légèreté d'un chai, ainsi que l'a dit le 

capitaine commandant l'escadron. Plusieurs fois, un ma-

réchal-des-logis le somma de descendre pour rentrer dans 

la salle d# police» Mais l'audacieux fugitif, loin d'obéir à 

ces sommations réitérées, grimpa le long du toit, et, ar-

rivé au sommet, il s'accrocha à une cheminée d'où il 

adressa quelques paroles inintelligibles à tous ses cama-

rades de l'escadron qui, ébahis au milieu de la cour, ob-

servaient sa course périlleuse. Mais Dujardin n'avait pas 

encore atteint ies limites de son ascension , et une grande 

frayeur s'empara de tous les cuirassiers en le voyant faire 

de la gymnastique sur le montant de la cheminée. 

Tout à coup, cet homme qui était ivre allonge les bras 

et, prenant pour point d'appui le tuyau de cette cheminée, 

il s'élance et s'asseoit sur la partie la plus élevée; on 

craignait, avec jusle raison, que ce malheureux ne vînt 

se rompre le cou en tombant dans la cour. Mais tout 

coup il disparut en glissant dans la cheminée. La garde 

courut dans la chambre correspondante pour s'emparer de 

sa personne; elle no le vit point. Cependant, au moment 

où elle allait se retirer, on entendit des grognements dans 

la cheminée. Dujardin avait rencontré un obstacle qui 

l'empêchait de descendre plus bas ; la position critique 

dans laquelle il se trouvait fut comprise de tous, et alors 

plusieurs cuirassiers, montés l'un sur l'autre, formant une 

échelle, purent lui procurer un point d'appui. Dujardin se 

dégagea du crochet qui le retenait, et tomba tout noirci 

sur l'échelle humaine qu'il abattit par la seule pesanteur 

de son corps. 

Traduit devant le Conseil de guerre, le brigadier Du-

jardin doit répondre à la triple prévention de voies de 

fait sur la personne de son inférieur, de bris de clôture 

et de relus formel d'obéissance aux ordres de ses supé-

rieurs. 

Dujardin déclare qu'il était ivre et ne se rappelle rien. 

Otiez et les autres témoins racontent les faits de la 

triple prévention. 

M. le capitaine Voirin, commissaire impérial, requiert 

contre le brigadier Dujardi n toute la sévérité de la loi du 

12 mai 1792. 

M* Leroy présente la défense. 

Le Conseil déclare Dujardin coupable sur tous les 

chefs. Il le condamne à la destitution, à une année d'em-

prisonnement et, conformément aux prescriptions de la 

loi de mai 1793, le déclare incapable de servir désormais 

dans l'armée française. 

des articles pleins de passion que no lui ménageait pas la 

presse anglaise. Dès que le silence s'est fait, il s'est mon-

tré ce qu'il est par sa nature : clément et doux. 

Lord Normatiby, ministre britannique à Florence, a 

beaucoup aidé par son tact prudeut et son esprit de con-

ciliation à celte solution désirable sous tous les rapports. 

Un banquier anglais résidant à Florence a sollicité la 

grâce de Cecehetti et l'affaire s'est terminéfi. Cecchetti se 

rend en Piémont où il vivra d'une pension montant des 

souscriptions recueillies pour lui par les sociétés bibli-

ques de Londres. Il pourra, s'il le veut, revenir en Tos-

cane dans un an. {Indépendance belge.) 

- ESPAGNE. — Une correspondance de Barcelonne con-

tient les detni's suivants sur les derniers moments du co-

lonel Blas Durant, qui, sur le point de subir le dernier 

supplice, s'est empoisonné avant l'heure fixée pour son 

exécution : 

« C'est le 14 que devait avoir lieu l'exécution du colo-

nel Blas Durant», condamné à mort par le garrot vil, pour 

avoir assassiné la baronne Dolorès de Peralla. 

« La veille, le colonel avait écouté silencieusement sa 

sentence et l'avait signée d'une main ferme. En chapelle, 

il a rempli ses devoirs religieux que lui ont administrés 

deux prêtres ; après quoi, il a fait son testameut et a 

voulu faire faire son portrait au daguerréotype, qu'il des-

tinait à son inconsolable mère. 

« A sept heures du soir, il s'est mis à table avec les 

deux prêlres et l'officier de garde, auxquels il a offert un 

souper qu'il avait fait venir d'une auberge voisine. A deux 

heures, il s'est couché en présence des deux ecclésiasti-

ques et de l'officier qui ne l'a jamais perdu de vue. A qua-

tre heures du matin, il a fait quelque mouvement dans 

son lit comme une personne qui a des convulsions ; il 

était mort. 

« On a trouvé dans son lit une lettre dans laquelle il 

déclarait s'être empoisonné avec un poison subtil qu'il s'é-

tait procuré afin d'éviter la mort honteuse de la main du 

bourreau. 

« L'auditeur de guerre, le capitaine-général et les au-

tres autorités, avertis sur-le-champ, ont décidé que l'exé-

tion de la sentence devait avoir lieu. 

« En conséquence, à huit heures du matin le cadavre du 

colonel Durana sortait de la citadelle, porté à découvert 

sur un brancard par quatre galériens qui l'ont assis sur 

l'échafaud, et le bourreau a rempli son office. » 

—POLOGNE. — Une lettre de Varsovie, à la date du 16 

juillet, donne des détails précis sur un crime affreux com-

mis dans la nuit du 11 au 12. Il a été commis au-delà de 

Minsk, à quatre kilomètres envirofi de cette ville. La voi-

ture du courrier était partie de Varsovie comme à l'ordi-

naire, avec de nombreux voyageurs. Arrivée à l'endroit 

désigné, elle fut arrêtée subitement par plusieurs cava-

liers de la gardé cirtfaâsietîne du prince gouverneur; uu 

coup de fusil abattit le postilldn ; le conducteur s'ap-

prêtait à détacher la malle qu'on lui demandait quand un 

coup de sabre lui ouvrit le ventre ju«ia'à la poitrine; il 

mourut dans d'horribles tourments. Oa ouvrit également 

le ventre aux chevaux. Quatre voyageurs, dont une fem-

me, furent tués, huit furent jetés dans les fossés, griève-

ment blessés. Deux dames parvinrent, grâce à l'obscurité 

de la nuit et à leurs habits de deuil, à se sauver dans un 

bois voisin. 

Les meurtriers tirèrent sur elles ; l'une d'elles reçut une 

balle dans le bras gauche; l'autre, une gouvernante fran-

çaise, MIU Léoniine, avait été blessée à la main gauche par 

le poignard de l'un des meurtriers; cependant ces dames 

sont hors de danger. Parmi les personnes tuées se trouve 

également un Français, nommé Maximiiien Laudté, âgé de 

26 ans, employé du chemin de fer, et fils du professeur 

de langue du même nom. Les féroces Circassiens se ren-

dirent ensuite au plus prochain cabaret, à Mingoscin, et y 

massacrèrent huit juifs qui y couchaient, et le cabaretier. 

Plusieurs des meurtriers ont été arrêtés. On est très cu-

rieux de connaître l'issue de cette affaire. 

Depuis l'arrivée des Circassiens en Pologne, il y a eu 

plusieurs fois des scènes de cette espèce. Dernièrement, le 

courrier avait déjà été attaqué par deux Russes et un dé-

serteur prussien, qui n'avaient pas réussi dans leur entre-

prise, et avaient été arrêtés. 

cette mesure a le mérite de la nouveauté. 

Nous nous emp-essons d'informer nos lecteurs qu'une 

nouvelle édition du COMMENTAIRE DES DOAATIO»S ET TESIA-

»EN IS , par M. C OIN- DELISLE , vieui de paraître. Cet ou-

vrage, placé dès son apparition parmi les traités du pre-

miers rang sur la matière, manquait depuis longtemps 

dans le commerce. 

En annonçant cette nouvelle édition, les éditeurs com-

blent celte lacune et ils donnent satisfaction aux nom-

breuses réclamations des praticiens et des juriscotisuhes, 

qui tous se plaignaient, lorsqu'ils avaient une difficulté 

à résoudre sur t ardue matière des donations, d'être obli-

gés de recourir à une bibliothèque publique. 

— Dimanche 22 juillet, grandes eaux dans le parc de 

Versailles.—Chemins de 1er, rue St- Lazare, 124, et boule-

vard Montparnasse, 44. Billets de Paris à Versailles, aUer 

et retour. 

■•âne de Part» da 21 Juillet 1S*S. 
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ÉTRANGER. 

I TALIE (Toscane). — On vient d'apprendre de Florence 

que Cecchettij dont le nom a retenti dans ces derniers 

temps et qui avait été condamné à un an de prison pour 

le fait de propagande protestante, a été mis en liberté. La 

peine a été commuée en u n an d'exil hors de la Toscane. 

Le grand-duc était tout disposé à faire grâce, mais il ne 

convenait pas à sa d'gnité de paraître céder à la pression 

— ROYAUMB LOMBARDO-VËNITIEN (Brescia), le 16 juillet. 

— Avant-hier, de grand matin, quelques centaines de 

paysans, armés de pioches, de peiles et de haches, creu-

sèrent la terre et se mirent à briser la conduite qui porte 

l'eau à l'un des grands domaines situés dans les environs 

de notre ville. Le propriétaire de ce domaine courut en 

toute hâte à Bresciaet porta plainte. Des agents de police, 

escortés d'un détachement d'infanterie, so rendirent im-

médiatement sur les lieux, et, là, ils trouvèrent les villa-

geois encore occupés à leur éoupable besogne. Les agents 

et le commandant de la troupe leur tirent sommation de 

se séparer ; mais le3 paysans, loin d'obtempérer à cet or-

dre, lancèrent contre les agents et les militaires une grêle 

de pierres. La troupe riposta par une décharge, et aussi-

tôt les délinquants prirent la fuite, laissant sur le terrain 

trois tués et plusieurs blessés. Les militaires les poursui-

virent et en ont arrêté sept, que l'on croit être les me 

neurs, et qui ont été écroués dans la prison de Brescia. 

L'instruction de cette affaire a commencé ; elle a déjà 

révélé que les paysans ont voulu couper l'eau à ce do 

maine parce qu'ils avaient eu avec le propriétaire quel 

ques contestations d'intérêt qui s'étaient terminées à leur 

préjudice. 

Intercepter le cours de l'eau est un moyen dont les as-

siégeants se servent pour contraindre les assiégés à 

rendre ; employée comme vendetta contre un particulier 

12 0 — ! Gr. central deFratice. 
652 50 j Dijon à Besançon. . . . 
890 — | Diep^eeitFécamp... 
892 50 | Bordeaux à la Teste.. 

1205 — j Strasbourg à BSle... 
1133 — \ Paris à Sceaux. .... 

Lyon àGenève 665 — | VepsaiHes(r. g.). . . . 
Ouest. 768 75 I Central-Suisse 

Paris à Rouen , 
Rouen au Havre. . . . 
Nord 
Chemin de l'Est. . . . 
Parts à Lyoa 
Lyon à la îSéJiîerr. . 

652 50 
645 — 
605 -

270 

T HÉÂTRE DES VARIÉTÉS. — Ce soir Ange et Démon, l'Amour 
qué qu'c'esl qu'ça, pour la rentrée de M"* Scrivaneck ; Fur-
nished apartment, si bien joué par MM. Leclère, Christian et 
Thierry, et le Quart de monde, par MM. Lassagae, Christian, 
M M" C. Bader et Potel. Demain lundi, 1" représentation du 
Palais de chrysocale. 

— P ORTE-SAINT-M ARTIN. — Dimanche, deuxième repré-
sentation de Pari.-;, cale œuvre immense sans précédent dans 
les annales dramatiques. 

— La dernière fête de nuit donnée au Jardin-d'Hiver, a dé-
passé, en entrain et eu splendeur, toutes les fêtes précédentes. 
Tout ce Paris renferme d'illustrations artistiques et littérai-
res et d'étrangers de distinction, assiège chaque mercredi le 
palais enchanté des Champs-Elysées. Ou annonce pour mer-
credi prochain de nouvelles surprises. 

—M*Jiarkowski donnera, le jeudi 26 de ce mois, pour l'ou 4-
verturede ses cours et-de ses salons, au, pavillon de l'Horloge 
(Champs-Elysées), une grande soirée dansante qui commencera 
à onze heures. On ne sera admis que sur invitation person-
nelle. M. Maikovïski prie ses élèves da se faire inscrire d'a-
vance. 

SPECTACLES DU 22 JUILLET. 

Le Mariage de Figaro. 
Haydee, l'Anneau d'urgent. 

se 

OPÉRA. — 

THÉATBE-FRASÇAIS 

OPÉRA COMIQUE. 

ODÉON. — Manprat. 
THÉÂTRE- I TALIEN. — 

V AUDEVILLE. — Le Mariage d'Olympe. 
V ARIÉTÉS. — Furnished, l'Amoùr' Ange et Démon. 
G YMNASE. — Le Collier de perles, le.Gendre de M. Poirier. 
PALAIS-ROT AL . ~- La Bégueule, Eugtisb., Mm * Larifla. 
PORÏE- SAIMÏ-MARTIN. — Pans. 
AHBIGTJ. — Frère et Sœur, le Vampire. 
GAITÉ. — Le Sergent Frédéric. 
T HÉÂTRE IMPÉRIAL DB C IRQUE. — Poules du Diable. 
COMTE. — Les Pilules, la Niche de Tom, Fantasmagorie. 
FOLIES. — L'Enfant, les Folies dramatiques. 
DÉLASSEMENS. — Dzin! Boum, boum. 
LUXEMBOURG. — Le Dîner, Paul et Jean, Grisotte. 
FOLIES -NOUVELLES. — Scaramouche, Pierrot Dandin. 
BOUFFES PARISIENS (Champs-Elysées). — Les Deux aveugles, 

Nuit blanche, Prologue, Arlequin. 
C IRQUE DE L' IMPÉRATRICE. — Soirées équestres tous lus jours. 
II IPPODR jME. — Représentation tous les jours, à trois heures. 

HsateuiiwtMHi 

Ventes immobilières. 

ALBIE1E DES CRIÉES. 

à 
Paris, 

des 

au 

MAISON ET DÉPENDANCES 

Elude de M- BUUOIN, avoué, quai 
v Grauds-Augusliiis, 11. 

p., ente par suite de surenchère du dixième 
«'ais-de Justice à Paris, 
{jp Jeudi 26 juillet 1855, 

fan çUe MAISON ei dépendances, sise à Paris, 
ôaim-N, colas du Chardomiet, 6. 

Produit: 3,077 fr. environ. 

s
, Mise à prix : 36,750 fr. 

Naud e6SBr aud ' 1 M' BIL,
B1MN , avoué; à M" 

61
 à l[i n^ F

ra,
'ÇO'

s
, avoues présents à la vente ; 

S'adresser pour les renseignements : 
A 11* TOfJZEEilN, avoué poursuivant, dépo-

sitaire d'une copie de l'enchéri ; 
Et à M'* Furcy-Laperche, Fouret, Gimard, Bas-

sot, Caron, avoués coliciiants ; et sur les lieux, à 
M. Leclaire. .(4891) 

»vocal notaire. .(4882} 

£w
 CAURlÈRE A PLATRE 

de M' -l-OUïE-LlM, avouo à Paris, rue 

Vent Nu uve-Ues-Capueines, 8. 

»il d" i « • Ui " l:G Ue3
 "'

lév>i a
" Tribunal ci-

s»uie,i; îa e ' au l'aluis-de-Juslicu à Paris, le 

On J
u
'l lot

 aoùll8S3
'
 at

'
ux

 heures de iclevev, eu 

CarC.
 s

C,A
,
n

"«
È

«K A jp&ATBB, dite la 

Mise à prix
 16 000 fr 

MMSON A PARIS. 
Elude de M' OEXOiSV, avoue à Paris, rue 

Saint-Antoine, 110. 
Vente sur liciialion, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, au Palais de-Justice à 
faris, deux heures de relevée, le mercredi 8 

août 1855, 
D'une MAISON sise à Paris, rue du Chemin-

Vert, 30 (8" arrondissement). 
Revenu brut : 6,320 fr. 

Charges : 1,008 fr. 73 c. 

Produit net: 5,311 fr. 23c. 

Mise à prix : 50,000 fr. 
S'adresser : 

1" A M" BK.VOlS-r, avoué k Paris, rue Saint 
Antoine, 110 ; 

2° A M« Dervaux, avoué à Paris, ruo Saint 
Merry, 19; 

3" A M* Demadre, notaire à Paris, ruo Saint' 
Antoine, 203. .(4878) 

mmm ET ÉTUDES DE KOIAMES. 

MAISON RIE DE LILLE, 26, vX 
a vendre par adjudication, sur une seule enchère, 
le 14 auùH855. 

Produit nei par location principale, 2,000 fr. 
Mise à prix : 26,0u0 fr. 

S'adresser à M" UESPBËiE, notaire, ruo des 
Saints-Pères, 15. (4886) 

MAISON RUE SUCER 

Adjudication eu la chaulbre d s notaires de Pa-
ris, même sur uneseule enchère, le 31 juillet 1853, 

D'une HA1SON à Paris, rue Suger, 7, près 
la place Sauit-Audré-des-Arls. 

Revenu : 4,782 fr. 

Mise à prix: 65,000 fr. 
S'adresser à II' «OSSABT, notaire à Paris, 

rue Richelieu, 27. .(4889) 

Ventes mobilières. 

CRÉANCE DE 12,000 FR. 

Etudelte il" t'AliLOU, kVoué a Pans, boulevard 
Saiiii-Denis» 22 bis. 

Vente en l'élude el unr le ministère de U 

|>1. Aï', notoire à Paris, boulevard Saint 
Denis, 8, le vendredi 27 juillet 1853, heure de 

midi, 
Do la nue-propriété d'une CUÙA^CE 

19,000 FRANCS. 
Sur la mise à prix baissée à 4,000 fr. et même 

à tout prix. 
L'usufruitière est uée le 29 floréal an VIII de la 

République. 
S'adresser pour les rense'gnements : 
1» A %T CAILLOU; 2" a 11° l>L4WCn.lï ; 
à M. Millet, syndic, rue Mazagran, 3, à Paris. 

.(4890) 

m MU. les actionnaires de la Gonipa-

■ gnte anonyme de louage «le 

la Battse Seine et de l'Oise, sont convo-
ques eu assemblée générale, conformément aux 
»latuts, pour lo jeudi 9 août, à quatre heures du 
soir, au siège social, rue des Saints-Pères, 1, à 
l'effet de nommer lo conseil d'administration et de 
délibérer sur dilFerentes mesures indispensables à 
l'organisation de la société. 

Le concessionnaire fondateur, 
Eue. G ODEAUX . .(14211) 

COMPTOIR CENTRAL 

Bom-
el C 

MM. les actionnaires du Comptoir conlrul V.-C. 
Bonnard et C, rue de la Cliaus .sée-d'Autin, 51 

.•-ont convoqués en assemblée générale ordinaire et 
extraordinaire puur lo 28 juillet prochaiu, cou 
forméineiii aux urticles 52 el 57 des siatuis. 

La réunion aura lieu à la salle llerz, rue de la 
Vicioire, 48, à irois heures du soir. 

Pour en faire partie, il faut être porteur ou pro 

priétaire d'au moins cinquante actions déposées 
au siège de la société, contre récépissé, ciiii jours 
au plus tard avant l'époque indiquée pour la 
réunion. 

On pourra s'y Paire représenter par des fondés 
de pouvoirs ayant eiix-nièmes le droit de voter. 

Les actions pourront ôiro aussi déposées aux 
succursales do la société, ci-après : 

A Marseille, rue iission-de-Franee, 2; 
A Lyon, rue Rivet, 17; 
A Strasbourg, rue d'Or, 2; 
A Elbauf, rue de la barrière, 40. 

MM. les actionnaires sont instamment priés 

d'assisier à celte assemblée dans laquelle seront 
faites plusieurs propositions tendantes à la modi-
fication dos statut», et uoiammeut celle de libérer 
les actions sans versement obligé. 

Paris, 27 juin 1853. 

(14067) Le gérant: V. G. BONNARD. 

SOCIÉTÉ G L
E
 DE GASTRONOMIE, 

L'administrateur judiciaire a l'honneur d'in-

former MM. les actionnaires que 1 'nsseinblée gé-

nérale, qui par erreur do ilute, avait c lé fixée au 
28 juillei courant, u clc renvoveo uu 30 du même 

mois. La réunion aura lieu a huit heure» du >oir, 

dans les salons du Dîin r de l'KxpoMtiou, rue Lo-

pellalier, 11. Les cartes et les récépissés délivrés 

pour l'Assemblée du 14 juillet seront valables 

pour celle du 3Q. Les i.ouveaux dépôis de titres 
seront i e^us j usqu'au 25 courauti (14210) 



606 
GAZETTE UE8}Tnï8UNAUK VO M ■ 

LA MÉTHODE ElPHLO(iI|)lE, 
insiiluée |>ar lo ooctt'ur COUMIAUT à Pans, rue 

du Bac, 37, dispense <)e toute opération sanglan-

te, d'appareil, de pansement et de repos : elle n'of 

fre aucun danger et no fait éprouver qu'une cuis 
son passagère. 

Ce médecin traite particulièrement les loupe», 

kysles, tumeurs indurées, boutons et signes de 

naissance, végétations el excroissances, verrues, 

furoncles, kysles des paupières et du poignet, glan-

des du sein, goitres, ulcères et boulons cancéreux; 

les varices, les hèmorrhoïdes, les tumeurs blan-

ches, les fistules et les fissures à l'anus, les ulcéra-

tions et tes déplacements de l'utérus, les dartres 

rebelles, les maladies confidentielles, la stérilité el 
la couperose. 

La cure radicale des hydrocèles a lieu par in-

tromission, sans douleur locale et sans obliger 
au repos. 

Consultations par correspondance sur toutes les 

maladies chroniques el rebelles, en envoyant les 

honoraires. Réception à Paris, rne du Bac, 37, de 

•H à-i heures, dimanches et fêtes exceptés. 

(14212)* 

i j -i 'iil'ii la gérance d'un commerce privilé-

ii IJLULII gié agréable pour une dame; béné 

lices nets justifies, 4,000 fr. ; prix, 12,000 fr. -

Etude de U. Desgrnngos, courtier, rne Neuve des 

Petits Champs, 50. .(14214) 

tes, n. POISSONNIÈRE, 8. (Affr.) Boile$\JL*t ri fr. 
(1 400.)) 

GRAND ENTRESOL
À
* 

louer, r. St-Hono-

ré, 333, pour le i" 
octobre prochain, composé de 10 pièces, donnant 

sur la rue du 29 Juillet avec trois entrées. 

.(14197;* 

LEBIGRE.SPÉCIÀU? DECAOLTCHOIC 
142, RUE DE RIVOLI, ANCIEN N° 112, entre les rues 

de l'Arbre Sec et du Roule. 

MANTEAUX ET PALETOTS DOUBLE FACE ET ORDI-

NAIRES , chaussures, tabliers, coussins, ceintures 

de natation, bretelles, jarretières, bas contre les 

varices, tissus imperméables et élastiques, trousses 

de voyage, peignes en caoutchouc durci, et une 

foule d'objets très utiles en voyage. Grands assor 

timents, qualité garantie, prix fixes el très modérés 

.(14213)* 

MTOYAfiE DES TACHES 
sur la soie, lo velours, la laine, sur toutes esetoHoc 

et sur les gaula do peau par la 

BENZINË-GOLLAS. DluVlSno!^^'..
1

" 
14092r 

CABINET "t
81

 RECOUVREMENTS 
sans frais ni honoraires Ptl cas de non réuilite tant 

a Paris qu'en province. Hue Saint-Mnrlin, 0. 

(1412i/ 

et IODOMETRlï 

CIIARTIIOULE, CIGARETTES IODÉES 
pour la guérison INFAILLIBLE des maladies de poi 

trine. Appareil b. s. g. d. g. Dépôt général, r. des 

Jeûneurs, 40, et à la pli. de Dublanc aîné, 221, r, 

du Temple, à Paris, etdans les princ. pli. de France 

(14012)* 

r PUCES, r PUNAISES 
En employant la POUDRE DÉSILLE , la seule of-

frant un résultat incontestable sur tous les insec 

Changement «• «Mtfelle \ 

mmr MM* tmpmHtmmt 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLEl 

MAISON DE VENTE. 
V MU II (h, 

•S, »**f«««r< fMMîMi M 

w mm M u tm IMHHW, 

PAVILLON DE HANOVRE, 
liftiitiu fiiBiiiiti 

M U FAlBiQUH C. ÇUUSTOrU «T C**. 

(12i2ïl) 

jfflBE.*^»' cubètie - pour arrêt* on l 
'<■* » i* afô jours les JULAMIKS su MOU.I.KL 

ïifcSWÎ.'l'l «TES, iia .ACUKWiivs, prenez 
luïtircxcell. sirop nu citrate de 1er 
I H "iilcCllABLK,tnêd.-pli..r .Vi vicme, 
«orfm. FI.5 f.-oue'risoiis rapides.-

Consultât, nu I
e
', et corr. Envois en rcmb.— UEPUKATI» 

lu sang, dartres, virus. bi. Kl. Bien décrire sa maladie 

li tt\Kt\ (14051) 

CURAÇAO F 
HYGIÉ; 
Liqueur île table prèpnrO 

Hollande dont elle conserve 'uV
03

 tcTÎ 
suavité. Par ses propriétés T

0
»i '

1ic
V',1 

réunit l'utile a l'agréable. Pâ ftS" 
rente, sous la direction de J ■ 

Ncuve-des-Pctits-Champs, n" %' J . U 
«itnirc général, auquel tÔ

u
'
l(
,. 

doivent dire adressées. p,.j
x
 j * 

Expédition à toute «îesSi"
1

'
1
"'

1
'" 

COTILLON, rue Soufllot, «3 t AiiK"»*« HURArVl), ru« «!<■* tj
rès 

COMMENTAIRE DU TITRE DES 

Par 11. COIN-OELIKLE, 

•L'un des rédacteurs de la Revue critique de Législation et de Jurispr d 

Nouvelle édition, 1855, un fort vol. in-4°. Prix : 20 f
r 

EMPRUNT 
PAR L'ETAT 

DÉ 

7S0 MILLIONS 

i M. DE LA FLÉCHELLE, banquier et directeur de la Compagnie des Actionnaire» réuni», garantit ISO fr. de rente «an» aucune réduction dans ledit emprn

m e

, 

envoi de fonds pour cet objet, si ce n'est au moment du transfert, à tojt actionnaire et par chaque action do capital de ladite Compagnie. Lesdits 150 fr. de rente seront déli

Vr

f 
un ou plusieurs titres, dans les deux mois de la clôture dudit emprunt, au porteur de chaque action de capital de ladite Société, au prix d'émission par le Gouvernement, sans p

r

j 
commission d'aucune nature, quel que soit le cours de ladite rente. 

La seconde série des Actions de la Compagnie des Actionnaires réuni» est en émission à ce moment avec jouissance du 15 juin dernier. Cette Société, spéciale pour l'achat ». 

is de franc?, représenté par des Actions de 500 francs au porteur. Les intérêts à 5 0/0 sont payables. 

vicomte de Rogtaing _ 

GARANTIE}* 
^Conlre%Umte\réttuctlon .§ 

vente des valeurs cotées à la Bourso de Paris, est formée au capital de 12 millons 
six mois, et les dividendes tous les trois mois. 

M. de la Flécholle, banquier, est le directeur gérant. 

Les membres du Conseil de surveillance sont MM. le comte Richard d'Alton, — Alfred de Championne!, baron Rey, — le comte de la (Mire, de Montcabrié. 

On souscrit à Paris, au siège de la Société, rue «l'Amboiae, 3, pris le bou'evard et la rue de Richelieu. 

i) Les versements se font : soit en espèces, soit en titres ou en actions cotées à la Bourse de Paris. 

i Un titre de garantie au porteur, spécial pour ledit emprunt, sera|délivrcj?drvjSQU'AU VEJKD8GDI «9 g JUILLET INCLUSIVEMENT, avec chaque action. 

lO 'Jsl 

RUE 

D'ENGHIEN, 

us. «. DE FOY 
SEUL, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR da . 

ï,s maison de FOY est, par sa distinction et son mérite hors ligne, la 1" de l'Europe. 

CE QUI FRAPPE LES YEUX, ce qui honore et distingue les actes de M. de FOT, 

négociateur en mariages, « c'est que — chez lui, — chacun est libre de faire vérifier, 
A L'AVANCE , par son notaire , les notes et documents qu'il transmet. » Sur ses 
registresfécrits en caractères hiéroglyfîques, figurent, constamment, les plus riches 
fortunes de France et des divers pays, {toujours titres authentiques à l'appui et con-

trôle fatile.J C 'est de là que découle la réputation si méritée et hors ligne de M. de FOT. 

INNOVATEUR-FONDATEUR 

• • • i 

DB 

LA PROFESSION MATRIMONIALE 

MARIAGES 31'*' 

parce que c'est moi, DE FOT , qui l 'ai RELEVÉE, INNOVÉE et fait SANCTIONNER. 

SUCCURSALES : Angleterre, . Belgique, — Allemagne, . États-tub, 

Il est impossible de pousser plut loin le détir de relever l'honneur de la profession matrimoniale que le fait M. de FOT . Par ses soins, vicnn 

d'être imprimés les jugements de PARIS, du M ANS, du HAVRE , de T OULOUSE , de BOURGOIN , de 8t-GiRON8, etc., — un arret d VNOEIIS et deux au 

de TOULOUSE confirmant la légalité et la moralité des actes de M. de FOT, comme aussi, à l'appui, les consultations longuement développées : 

nos premiers jurisconsultes de France, tels que : MM. CHAIX-D'EST-AIIGE, BERRYER, PAILLET, PAILLARD de V ILLENEUVE , de VATIMESJ II 

MARIE, DUVERGIER , Léon DUVAL et ODILON BARROT . Enfin'pour compléter ce recueil, M. de FOY a môme fait sténographier et imprim 

avec le plus grand soin, les plaidoiries des DIX avocats, les réquisitoires du Procureur impérial et de l'Avocat général, et jusqu'à h M lit 

ration de la Conférence de l'ordre des avocats de Pari», y compris le brillant et éloquent résumé de M* BERRYER, leur bâtonnier. [Aff «H 

La publication légale tles Acte» «le Société est obligatoire dan» la ©ASEKTTTK DES TIMBIJNAIJX , LE DROIT et le JOURNAL &ÉXÈUAL D'AFFICHES. 

Tentes mobilière». 

VfiSTESPAS AUTORITëBlIDSTIOï 

Sur la place de la commune de 
Balignolles-Monceaux. 

Le 22 juillet. 
Consistant eu chaises, armoire, 

pendule, comptoir, etc. (1355) 

Sur la place de la commune de La 
Chapelle-Saint-Denis. 

Le 22juilltt. 
Consistant en commode, table, 

chaises, pendule, etc. (i356) 

Place de la commune de Belleville. 
Le 22 juillet. 

Consistant en tables, chaises, ba-
lances, mesures, etc. (1357) 

Sur la place publique de la com-
mune de Montmartre. 

Le 22 juillet. 
Consistant en labiés, comptoir 

tabourets, mesures, etc. (1358) 

En l'hôtel des Commissalres-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 23 juillet. 
Consistant en comptoir en chêne, 

marbres, œil-de -bœuf, etc. (1359) 

Consistant en bureau, découpoir 
carton, établis, glace, etc. (1360) 

Rue Suger, 6. 
Le 23 juillet. 

Consistant en table, armoire, se-
crétaire, commode, etc. (1361) 

Rue du Mail, 9. 

Le 23 juillet. 
Consistant en bureaux, chaises, 

fauteuils, comptoirs, etc. (1362) 

En une maison sise à Paris, quai 
Saint-Michel, 27. 

Le 23 juillet. 
Consistant en tables, chaises, ta 

bourels, billards, etc. (1363) 

Bn l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rueRossini, 3. 

Le 24 juillet. 
Consistant eu lampes, pendules 

avec ou sans mouvements. (1364) 

Consistant en coquillages, lam-
pes en bronze et cuivre, , etc. (1365' 

Rue de l'Ancienne-Comédie, 12. 
Le 24 juillet. 

Consistant en brosses à cheveux 
et autres, taux-cols, ele ( 1 366) 

Quai Saint-Michel, 27. 
Le 24 juillet. 

Consista»! en comptoir, billards 
banquettes, calorifères, etc. (1367) 

En une maison sise ù Paris, rue 
d'Angoulême-du-Teniple, 27. 

Le 25 juillet. 
Consistant en tables, commode, 

chaises, guéridons, elc. (1368) 

juin dernier , enregistré , lequel 
renvoie les parties devant arbitres 
juges, et nomme pour arbitres M. 
Horson, avocat à la Cour impériale 
de Paris, et M. Martin-Leroy, an» 
cien agréé au Tribunal de com-
merce de la Seine, pour Btatuer 
sur les contestations sociales; 

Et, par le même exploit, assigna-
tion a élé donnée aux mêmes, à 
l'effet de comparaître le lundi 
trente juillet mil huit cent cin-
quante-cinq, deux, heures de rele-
vée, pardevant lesdits arbitres et 
dans le cabinet de M. Horson, l'un 
d'eux, rue d'isly, u, à Paris, pour 
voir déclarer reprise l'instance in -
Iroduite par le sieur DESCI1AMPS, 
alors liquidateur, et voir homolo-
guer la délibération de l'assemblée 
générale des actionnaires en date 
du deux avril mil huit cent cin-
quante-cinq, enregistrée, qui a au 
toriséle liquidateur de l'ancienne 
société H. DURAND-MORIMBAU à 
apporter tout l'actif de ladite an-
cienne société dans la société A, 
DENNERY et C«, et pour procéder à 
fin de dépens. 

HUOT. MAR1ENVAL. BECKER. (1736) 

SOCIÉTÉ». 

Ancienne société H. Durand-
Morimbau , société Ther 
maie. 

Par exploit de Marécat, huissier à 
Pari9, en date du dix-neuf juillet 
mil huit cent cinquante-cinq, en 
registre, 

SiguillO à la requête de M. HUOT 
demeurant à Paris, rue du Caire 
»T , M. BECKER, demeurant à Paris 
rue du Chaleau-d'Eau, 58, et M. M A 
ItlEN VAL, demeurant à Paris, rue 
Saint-Dr-nis, 351, commivsaires-li-
quidaleurs de l'ancienne société II 
ni'luND-MOItlMHAU etC« (société 
Thermale), signification a élé fait, 
à tous les porteurs quels qu'il 
«.oieul de* actions de ladite ancien 
no société, au parquet de M le pro 
cureur impérial, à Pans, d un ju 
gcmenl du Tribunal de commerc 
du la Soine, en date du dix-ucul 

Suivant délibération du onze 
juillet mil huit cent cinquante-
cinq de l'assemblée générale ex-
traordinaire des actionnaires de la 
compagnie des mines de houille de 
Blanzv, connue sous la raison Ju-
les CHAGOT, PERRET, MOitIN et C«, 
dont le siège est à Paris, rue de la 
Chaussée-d'Antin, 10, dont un ex-
trait a élé déposé pour minute à 
M" Roqueberl, nolaire à Paris, par 
actedu dix-sept juillet mil huit cenl 
cinquante-cinq, les articles 6, 8 et 
16 des statuts de ladite société oui 
élé modifiés comme suit .-

Arlicle 6 (dernier paragraphe). 
Ces mines et propriétés diverses 
sont représentées par vingt-un 
mille actions au capital de cinq 
cents francs chaque. Le fonds so-
cial se eompose encore de neu. 
mille actions decinq'ccnls francs 
chacune, représentant unej somme 
effective de quatre millions cinq 
cent mille francs, dont un million 
huit cent mille francs constituai! 
le fonds de roulement; cinq cen 
millefrancs sont destinés à la fon-
dation de la caisse de réserve créée 
par l'article 17, et enfin deux mil 
lions deux cenl mille francs sont 
affectés aux travaux, construclions 
el acquisitions nécessaires au dé-
veloppement de l'entreprise, afin 
devenir ainsi en aide à la caisse 
de réserve; en sorte que la totalité 
du capital social se compose d'une 
valeur de quinze millions de francs 
représentée par trente mille ac 
lions de c.nq cents francs chacune 

Arlicle 8 (premier paragraphe) 
Les trente mille actions représen 
tant le fonds social seront au por-
teur; elles seront numérotées de 
un a trente mille. 

Arlicle 16 (troisième paragraphe). 
Huit cenlièmesscront attribués aux 
gérants a litre de prime, et le sur 
plus, déduction faite de la somme 
fixée pour l'amortissement des 
uhliuations, sera réparti aux ac-
tionnaires à titre d'intérêts et dt 
videndes ; toutefois, après le paie 
menl aux actionnaires d'un million 
à titre d'intérêts et dividende su 
l'excédant deB bénéfices, quatr 
cinquièmes de cet excédant uppar 
tiendront aux actionnaires etl'uu 
Ire cinquième aux gérants. 

Pour extrait : 

ROQl'EBEllT. (1735) 

bricant de bougies, domeuianl à 
Grenelle, près Paris, ruo Croix-
Nivert, 57, 

Et M. Charles-Félix PETIT, négo-
ianl, demeurant à Grenelle, rue 

Croix-Nivert, 57, 

Lesquels ont dit que, suivant acte 
asué devant M" Delaloge, l'un des 

notaires soussignés, et son collè-
gue, le douze juillet mil huit cenl 
cinquanle-cinq , dont la minute 
précède, ils ont réglé les condilions 
de la société formée entre eux pour 
l'exploitation d'une fabrique de 
bougies située à Grenelle, rueCroix-
Nivert, 57, connue sous le nom de 
Bougies cyrogénées, et à laquelle a 
été réunie celle dite du Phénix ; 

Et que, sous l'arlicle 5 dudilacte 
de société, il a élé d'il que l'apport 
de M. Lemoult à ladite société con-
sistait: 

1° En une somme de cent cin-
quante mille Irancs, valeur du ma 
lériel servant à l'exploitation de 
l'établissement, ainsi que do la 
clientèle et de la marque de fabri 
cation de bougies; 

2° Et en une somme de deux cenl 
quatre-vingt-quatre mille neuf 
eent vingt-huit francs quarante-
six centimes, tant en deniers comp 
;ant qu'en marchandises et crédits 
divers. 

En tout: quatre cent trenle-qua-
tre mille neuf cent vingt- huil 
francs quarante-six centimes, 

Et que l'apport de M. Pelit con 
sistait: 

l° En pareille somme de cenl 
cinquante mille trancs, en valeur 
de maléi iel, clientèle et marque ; 

2° Et une somme de Ceux cent 
quatre -vingt quatre mille neuf 
cenl vingt-huit francs quarante-six 
O nlinies, lant en deniers complant 
qu'en marchandises et crédits di 
vers; 

En tout : quatre cent trente-qua 
tre mille neuf cent vingt- huil 
francs quaranle-six centimes. 

M. Pelit explique qu'il avait omis 
de faire consiaier que son apporl 
était grevé d'une somme de deux 
centquatre-vingt-qualre mille neu 
cent vingt-huit francs quarante-
six centimes, pour laquelle il lu. 
avait été concédé un terme de cinq 

Et le dix-huit juillet mil huit cent 
cinquante-cinq, 

Pardevant M» Delaloge et son 
collègue, notaires a Paris, soussi 
gués. 

Ont comparu : 

li.iHyaclniae-Léon LEMOULT , fa-

Suivant acte passé devant M«i 
Colmet, notaire il Paris, le dix juil-f 
let mil huit cent cinquante-cinq, 
enregistré, 

M. Joseph ESTIBAL, négociant, 
demeurant à Paris, rue Montmar-
tre, 18, a créé, sous le titre de So-
ciété alimentaire des extraits de 
viande concentrés et punch Da-
roiies, une société commerciale 
ar actions, en nom collectif à son 

égard, et en commandite pour 
toutes les personnes qui adhére-
raient aux statuts de ladite socié-
té par la souscription ou l'acquisi-
tion des actions. 

La raison et la signaturo sociales 
sont Joseph ESTIBAL el C«. M. Es-
loal, susnommé, est gérant de la 
ociélé; il est investi des pouvoirs 

nécessaires d'administration; il a 
ia signature sociale, mais il ne peut 
engager la société que pour les af-
faires sociales. 

Le siège social est à Paris, rue 
Montmartre, 18 ; il peut êlre trans-
féré dans tout autre local à Paris, 
si le gérant le juge nécessaire. 

La durée delà société a été fixée 
à dix années, à compter de l'acte 
de société, et elle pourra être pro-
ongée par une délibération des 

actionnaires. 
Le capital social a été fixé a deux 

cent mille francs, représentés par 
deux mille actions de cent franrs 
chacune, dites actions de capital 
ei divisées en deux séries de inilli 
actions chacune. M. Estibal a dé-
claré que, par suite de la souscrip-
tion de deux cents aclions de capi-
tal, la société avait élé définitive 
ment constituée à partir du jour 
de l'acte dont esl extrait. 

U a élé stipulé qu'outre les ac 
tiens de capilal, il serait créé avec 
la moitié des bénéfices nets deux 
mille aclions dites actions de fon-
dation, qui n'auraient droit à au-
cun intérêt, mais qui auraient a-
vec les actions de capital à la li 
quidation de la société une part 
proportionnelle de la propriété qui 
constituerait l 'actif social, sans 
que cette part pût excéder la moi-
tié de l'aciif. 

Signé : COLMET. (1738) 

années, à partir du piemicr juillet 
présent mois, mais à la charge par 
lui de fournir uu cautionnement; 

Qu'il y a donc nécessité que celle 
omission soit rectifiée et qu'il soit 
pourvu à celle situalion. 

En conséquence, les parties ont 
arrêté, comme addition aux con 
ventions arrêtées en l'acle de so 
ciété du douze juillet courant et 
comme ayant dû en faire partie 

Que le droit était réservé à la so-
ciété de fournir le cautionnement 
dont s'agit; 

Et que, dans le cas ou ce cau-
tionnement serait fourni par ia 
société, tous les bénéfices el avan-
tages quo il. Pelit relirerailde la 
société scraienl spécialement af-
fectés a couvrir la société des effets 
et conséquences de ce cautionne 
menl. 

Pour faire publier ces présentes 
partout où besoin sera, tous pou-
voirs sont donné? au porteur d'uno 
expédition ou extrait. 

boni acte. 
Fait el passé à Paris, en l'étude 

les jour mois et an susdits. 
lit après lecture faile, les parties 

ont signé avec les notaires. 
Ensuite est cette mention : 
Enregistré il Paris, dixième bu 

rcau, le dix-neuf juillet mil nui 
cenl cinquanle-cinq, folio 77, rec 
lo, case 8, reçu deux francs et dou 
bit décime quarante centimes, si 
gué Viton. 

Pour expédition : 

OKULOCE . (1740) 

CIS; 
Tous trois fabricants d'équipe-

ments militaires, demeurant à Pa-
ris, le premier rue de Grenelle-
Saint-Germain, 22, les deux autres 
rue Traverse -Saint -Germain, 24 
et 30; 

Et 4° un commanditaire dénom-
mé audit acte; 

Il appert : 
Qu'il a été formé entre les sus-

nommés une sociélé commerciale 
en nom collectif ù l'égard des trois 
susnommés et en comrnandile à 
l'égard de l'autre pariie dénommée 
audit acte, sous la raison sociale 
TACONET ctC«,poiirla fabrication 
et le commerce des tffels militai-
res et de campemenls ; 

Que les trois associés en nom 
collectif géreront cl administre-
ront en commun, et qu'ils auront 
tous trois la signature sociale poul-
ies affaires et le compte de la so-
ciété. 

La comrnandile est fixée à cent 
vingt-cinq mille francs. 

Le siège social est fixé à Paris, 
rue Traverse, 24. 

La durée de la sociélé sera de 
onze années, du Ir^nte-un décem-
bre mil huit cent cinquante-cinq 
au trenle-un décembre mil huit 
eent soixanle-six. 

Pour extrait : 

J.BORDEAUX. (1741) 

Cabinet de M« MOLLARD, avocat à 
Paris, rue Beaurepaire, 20. 

D'un acte fait double a Paris le 
dix-neuf juillet mil huit cent cin-
quante-cinq, enregistré, 

U appert avoir élé extrait : 
Il est formé entre M. Paul BER-

N1ER, courtier en fonds de com-
merce de boulangerie, demeurant 
il Paris, rue Sait-Sauveur, 35, et M. 
Louis GOUB1N, ancien boulanger, 
demeurant a Paris . rue lloclie-
chouart, 66, une sociélé commer-
ciale en nom collectif sous la rai-
son 3ERNIEB et G0UB1N, pour dix 
ans, à partir du premier juillet 
mil huit cent cinquante-cinq. Sou 
siège est à Paris, rue Saint-Sau-
veur, 35. Son objet est le cour l âge 
dans Paris et ses environs pour la 
vente de tous fonds de commerce, 
et spécialement de ceux de bou-
langerie et de pâtisserie, 

Chacun des associés aura la si-
gnature sociale, mais il ne pourra 
s'en servir que pour les affaires de, 
la société. 

MOLLARD. (1739) 

D'un acte du Parlement anglais, 
sanctionné par Sa Majesté la Reine 
Victoria le deux juillet mil hui' 
cent cinquante-cinq, dont un ex-
emplaire en anglais avec la traduc-
tion en langue française, faite par 
M. Hcnrion, expert interprète juré 
près la Cour impériale de Paris, i 
élé déposé pour minule à M* Bau 
dier, notaire à Paris, suivant acte 
reçu pariui et l'un de ses collègue» 
le dix-huit juillet mil huit eentein 
quanlc-cinq, 

11 résulte que la société établie à 
Londres, 142, Slrand, sous la déno-
mination de Compagnie d'avances 
i-.t d'assurances sur la vie (The na 
tionai Loan hind life assurance So 
ciely), et ayant une succursale L 

Pans, rue de Provence. 45, a reçu 
la dénomination nouvelle de Com-
pagnie internationale d'assurances 
sur la vie (The international life 
assurance Sociely). 

Pour exlrail .-

Signé : BAUDIER. (1737) 

Etude de M* J. BORDF.AUX, agréé à 
Paris, rue Notre-Dame-dcs- Vic-
toires, 42. 

D'un acte sous signatures pri-
vées, fait quadruple à Paris i„ n

u
in 

se juillet nul huit cent cuniuanlc-
cinq, enregistré, 

Enlre : 

1° M. Eugènc-Désiré TACONET: 
. **-¥i;ïî

n_B4
PtUW-Nieoi»j.v{«. lor !• AUUS; 

3» U. Louis -Henri-Adolphe FAll-

ÏMBUNAL DE COHÏÏEIiCfe 

AVIS. 

Les eeéanoiers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu 
nicatlon de la comptabilité des (ail 
lites qui lus concernent, les samedis 
de dix. a quatre heures. 

Valllltea. 

DECLARATION» DE PA1X.LITBS 

Jugements du 20 JUILLET 1865, qu 
déclarent la faillite ouverte e'l 'ên 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour 

Du sieur LEMAtRE père (Jean 
François - Théodore ) , ex - maîlr 
d'hôtel, ruo de la Pelouse, j, à pas 
sy; nomme M. Garnier juge-coin 
missaire, et M. Millet, rue Mata 
Iran, 3. svndic provisoire (N» mu 
du gr.J; 

Du sieur GOUGAt (François-Jo 

eph-Jules), md de vins à Belle-» PICHON (Armas), ml de vins, rue 
v/7/e, boulevard du Combal, 50 
omme M. Godard juge-commis-
aire, et M. Decagny, rue de Gref-

fullie, 9, syndic provisoire (N" 12518 
du gr.). 

CONVOCATIONS DB CRÉANCIERS. 

Sont invites d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-

semoldes des faillites, U 11. Us créan-
ciers : 

CONCORDATS. 

Du sieur CAZANAYE (Augusle), 
maîlre blanchisseur à Neuiliy, rue 

es Chasseurs, 4, le 27 juillet à 9 
heures (N° 12339 du gr.). 

Pour entenare le rapport des syr.-
iies sur l'état di la faillite cl délibé-

rer sur la formation du concordat, 

ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 

cas, être Immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le Tailli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PSODCCÏION DB TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

leurs titres de créances , accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, 1/M 
les créanciers : 

»Du sieur LACHENY ( Louis-Jo-
seph), md épicier et mercier a Gci; 
iilly, boulevard de ia Glac ère, 23, 
entre les mains de M. Qaatremèrc 
quai des Grands-Auguslins , 55 
yndic de la faillite (N» 12467 du 
:r.,; 

De la Dllc REYNAUD (Cécile), mde 
de tabletterie , de pipes et autrci 
objets propres au commerce de dé 
bu de labacs, rue de Rivoli, 69, en-
lie les mains de M. Pluzanski, rue 
Ste-Annc, 22, syndic de la faillite 
(M 12426 du gr.); 

Du sieur BERTRAND (Philippe-Jo 
seph ), loueur de voilures à la Mai-
»ou-lilanche, commune de Gentil-
ly, rue du Bel-Air, 5, entre les 
mains de M. Pluzanski, rue Sainte-
Anne, 12, syndic de la faillite (N' 
12169 du gr.); 

Du sieur CANOUIL ( Germain ), 
fab. d'allumeltes chimiques, passa-
ge du Désir, i, entre les mains de 
M. Q ialremèi e, quai des Grand.-
Auguslins, 55, sjudic de la faillile 
N" 12463 du gr.); 

" Du sieur DOHELIN aîné (Eugène-
Henry, md épicier et débilant de 
vin» et liqueurs au Petil-Moutrou-
ge, rue de la Tombe-Issoire, 74 
i ntre les maint de M. Henrionnel, 
rue Cadel, 13, syndic dé la faillite 
(N» 12452 du gr.); 

De la Dlle BLANCHARD (Rosalie-
Virginie), ladile dame avant fait le 
commerce sous le nom de dame 
veuve Dugué , ayant tenu l'hôtel 
d'Aiigleteire et d'Allemagne, rue 
Lafayelle, 27, et tenant acluellc-
ment lahlc-d'hôte , rue d'Ilaulevii 
le, 90, cuire les mains de M. Millet 
rue Mazagran, 3, syndic do la l'ail 
lite (N" 12230 du gr.) 

Pour, eu conformité de l'article 492 
delà toi du 2> mal it3i, être procède 
(1 ta vérification des créances, gui 
commencera immédiatement après 
l'expiration dt ce délai. 

Réaumur, 2, cl ses créancier; 
Condilions sommaires. 

Remise au sieur Piehon, par ses 
créanciers, de 90 p. loo sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les IO p. IOO non remis, payables 
en quatre ans, par quart d'année 

n année, pour le premier paie-
ment avoir lieu le i" juin 1856 

Eu cas de vente du fonds de com-
me] ce, affectation du prix au paie-
ment des dividendes (N'° 12229 du 
gr.). 

Concordai GRANDEL. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 3 juillet 1855, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 12 juin 1855, entre le sieur 
GRANDEL (Romain), fabr. d'eaux 
gazeuses, rue de Bondy, impasse de 
a Pompe, 18. et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Grandel, par ses 

créanciers, de 85 p. 100 sur le mon-
ant de leurs créances. 
Les 15 p. 100 non remis, payables 

en cinq uns, par cinquième d'an-
née en année, pour le premier paie-
ment avoir lieu le i*» mai 1856 (N« 
H9t2 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

If CONDITIONS SOMMAIRES. 

Coiie.01 dut PICUON, 

Jugement du Tribunal de com 
merce de la Seine, du 22 juin 1855 
lequel homologue le coneurdat pas 
té le u jum 1855 , entre io sicu 

leurs créances, en quatre am,; 
quart d'année en année, pou 
premier paiement avoir lieu ï 
juillet 1859. 

Au moyen de ce qui précède, 
béralion du sieur Duret. 

M. Crampel, rue Sl-Marc, 6, K: 

missaire à l'exécution du ai 
dal (N» 12218 du gr.). 

REPAItTITIOiV, 

MM. les créanciers vérifiés et 1 

firmés de la sociéR Lli ROTE 
VEltltlEltE el C«, mikanicienseli 
brie, d'instruments de oMisiqja 
rue Fonl.iine-au-Roi, to, pu» 
Holzbaeker, peuvent (e préftw 
chez M. Hérou, STinlic, rueilen 
rad B -Poissonnière, 55, pour 't.-
cher un dividende de 1 fr, 
pour 100, unique répartilion ■> 
Util du gr.). 

M U. les créanciers vérifiés ft>; 
més de la dame veuve NiOl'lT t 
sabclh Cresson), tt du [eu MU 
quet.dislillalcur, rue BoalMW 
59, peuvent se présenter çn«n 
Sergent, syndic, rue llossini, ■ 
pour loucher un dividende de u 
u c. pour 100, deuxième et flen 
re répartition (N° 10619 du «M-

Concordat RAMPINI. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 2 juillet 1855, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 6 juin 1855 , cuire le sieur 
RAMPINI ( Louis ) , sellier-harna-
cheur, rue du Cherche-Midi, lus, 
et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Itampini, par ses 

créanciers, de 80 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
en quatre ans, par quart d'année 
en année, à parlir du jour du con-
cordat (N" i2isi du gr.). 

Concordat société AUBE. TRON 
CHON el C«. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 29 juin isss 
lequel homologue le concordat pas 
sé le 18 juin 1855 , enlre les créan-
ciers de la société AUBE , THON-
CHON et C«, dont le siège est à Pa-
ris, rue du Faubourg-Poissonnière 
98, ayant pour objet l'exploitation 
des forges et hauts fourneaux 
d'Herserange et Moulaine, des mi-
nières, bois, prés et terres sis ar-
rondissement de Briey, et le com-
merce do 1er, et les sieurs Aubé 
(Philippe-Isidore) cl Tronchon (Phi-
ladelpIie-Cliarlcmagne), gérant de 
la sociélé. 

Conditions sommaires. 
Abandon par les sii ui s Aubé et 

Tronchon, aux créanciers de la so 
ciélé, de tout l'actif énoncé au con 
cordât. 

Au moyen de cet abandon, libé-
ration de la société Aubé, Trpn-
ehen el c«, et des sieurs Aubé cl 
Tronchon personnellement. 

MM. Delacroix, rue Vanneau, 37 
de Monthermés, rue St-Ltiare 5] 
et milliard, rue de Cllehy, 25 

commissaire» il l'exécution du con-
cordât (N« 12020 du gr.) 

Concordat DOllKT. 

Jugement du Tribunal rte com-
merce de la Seine, du 9 |ulllet is:, 
lequel homologue le concordai pas 
•é le 11 juin 1855, cuire le sieur 
1)011 ET ( Victor-Henri) , patlssie 
rue Rénuiniir, 25, et ses créanciers 

Condilions sommaires. 
Abandon par le tlcut Dorel, a. ses 

créanciers, du tout son actif. 
Obligation , en nuire , de leur 

payer 40 p. 100 sur le montant de 

ASSEMBLEES DB 23 JUILLET M>. 

ÎIEUF HEURES : Chadloiï, 
synd. - Brédy, id., tm*V 
Cabarat, serrurier, cent"--
lerrc , quincaillier, reddition 
comptes -l'illion.uég en 

MIDI : Moïse, dit Mayer, M-
gains, synd.-Th .WaM 
licien, clôiure. - Camo i, j ; 
missionnaire en Diei <-'», . 
Laurent, distillateur, id. - ' 
commissionnaire en inarui 

UNE HEURE : Journet, fa". a «
 t

. 
d'enfauls. synd. - A»*"'.',» 
de bois, id: - Hog " r!

p
Tfl>' 

sionnaire en bot», ve-
ulent, fsb. de pap^jji. 
clûl. ■ 

/papltfjTO 
■ poutrel, md de "" 

Dame Frilsch, carroM 

m 
eynd. — Deshais el C

1 

ère, 

de comptes 
TROIS HEURES 

pifilrè, redd. de eompl* 

Séparallo»» 

7 Je bi"' 
cmande en séparilio" » 
cuire Eslher- Dcsirée ^rii 
Louis-Auguslin-Dc»"? '

0
,j(\ 

Censicr, io. - Pierre t, \
iti

. 

Jugement de sépursho" "^i 
enlre Marie-Pauline ^'Ylnfi»' 

et Henri LEWULlb». \ l 
ncs, rue de Fonten»y> 

Décë» et IltbOI»»
lltf,,

' 

Du ,9 juillet. - M.Ched'^ 
ans. chemin de ronde a<

m
<
t
t 

rièru de Neuilly. JVloWJ 
58 ans, rue des 
-Mme Schcener, 67 ■"îi^w*' 
Madeleine, il. - 'irU ''« 
ans, rue de l'Uouinie--*f,.

c
„# 

11. clicncl, 85 ans, iu«
s

 r
uc* 

12. — M. Gageot 8 »^.'
s
t 

piïgiisc, s. 
ru«> Mousieur-le-Prinu. »

àc
,f 

Duvlvier, 34 an», rut u „
e

l, ' 
Augustin», 30. -«ï?rffio< 
un», rue des Fosse»-!'

1
 £V i,t 

- Mme Simon, a» »»*'
r

mBe K 
«linai-I.eiiioine. **•".„, ru'' 
maigre - Laroche, 75 »■ 

Vlclor, 18. 

Lu gérant, 
LUUO' OUlîi-

Enregistré à Paris, le Juillet 1855. 1<'
J 

(Uça deux francs quarante oeotimes. JMPIUMEIUE DE A. GUYOT, HUE NEUVE-DES-MAT1IUULNS, 18. 

GerliW l'iusortion sous U» 
J\>yr légalisation, de la signature A. Gin">

T
> 

Le maire du 1" arrondissement. r 


